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Faits et chiffres
Les gens qui font l’école
• Les écoles élémentaires comptent en moyenne 22 enseignantes et enseignants, et les écoles secondaires, 56.
• 46 % des écoles élémentaires et 92 % des écoles secondaires ont une direction adjointe.
• Le personnel de bureau compte en moyenne une personne pour 255 élèves à l’élémentaire et une pour 196 élèves 

au secondaire.

Bibliothèques scolaires
• En 2019, 54 % des écoles élémentaires comptent au moins une enseignante ou un enseignant bibliothécaire à temps 

plein ou à temps partiel, comparativement à 80% en 1998.
• Dans 27 % des écoles élémentaires du Nord de l’Ontario, il n’y a pas de bibliotechnicienne ou bibliotechnicien ni 

d’enseignante ou enseignant bibliothécaire.

Éducation de l’enfance en difficulté
• En moyenne, 17 % des élèves de toute école élémentaire et 27 % des élèves de toute école secondaire reçoivent une 

aide du Service de l’éducation de l’enfance en difficulté.
• 60 % des écoles élémentaires et 53 % des écoles secondaires affirment que le nombre de leurs élèves pouvant faire 

l’objet d’une évaluation est soumis à des limites annuelles.
• 58 % des écoles élémentaires du Nord de l’Ontario n’ont pas accès à une ou un psychologue, comparativement à 

seulement 4 % dans le Grand Toronto.

Éducation autochtone
• 81 % des écoles élémentaires et 95 % des écoles secondaires offrent des activités d’éducation autochtone.
• 68 % des écoles élémentaires et 80 % des écoles secondaires offrent du perfectionnement professionnel au 

personnel sur les questions culturelles autochtones, soit une hausse par rapport à 2014, ces pourcentages étant 
alors de 25 % et 34 % respectivement.

• 22 % des élémentaires et 34 % des écoles secondaires comptent parmi leur personnel au moins personne qui 
s’identifie comme Autochtone. 

Planification de carrière et de vie, orientation professionnelle et répartition en classes 
homogènes
• 33 % des écoles élémentaires offrant la 7e et la 8e année ont des conseillères ou conseillers en orientation.
• Dans les écoles secondaires, chaque conseillère ou conseiller en orientation est responsable en moyenne de 375 

élèves; dans 10 % des écoles, ce ratio grimpe jusqu’à 687 élèves.
• Tout élève d’une école secondaire doit avoir un plan d’itinéraire d’études; or, seulement 57 % des écoles affirment 

que c’est le cas de tous leurs élèves.

Technologie dans les classes
• 97 % des écoles élémentaires et 100 % des écoles secondaires déclarent que le personnel enseignant utilise la 

technologie pour communiquer avec les élèves.  
• 33 % des écoles élémentaires et 66 % des écoles secondaires encouragent les élèves à utiliser leurs propres 

appareils numériques au quotidien. 

Frais et collecte de fonds
• 85 % des écoles secondaires ont indiqué avoir demandé des frais pour les activités scolaires (moyenne de 44 $ par 

élève).
• 26 % des écoles élémentaires ont indiqué qu’elles avaient recueilli 20 000 $ ou plus, comparativement à 7 % en 

2001 et 16 % en 2015.
• Les écoles de l’Ontario ont recueilli plus de 583 millions de dollars en une année en frais, subventions et produit des 

collectes de fonds l’an dernier.
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Introduction
Le monde change vite. Les élèves qui ont amorcé leur première année 
en septembre 2019 termineront le secondaire en juin 2031. Le monde 
sera alors profondément différent. D’ici 2030, la population mondiale 
devrait attendre 8,6 milliards, soit un milliard de plus que maintenant 
(Nations Unies, 2017). Le climat canadien sera vraisemblablement plus 
chaud, et les épisodes extrêmes de température et de précipitations 
seront sans doute plus fréquents (Bush et Lemmen, 2019). Conséquence 
des progrès technologiques, la moitié des emplois au pays exigera des 
compétences différentes de celles que l’on attend aujourd’hui (Banque 
Royale du Canada, 2018).  

Refaire les bagages 
Dans ce monde qui évolue si vite, les élèves ont besoin d’un ensemble 
de compétences très diverses, adaptables et transférables – les 
nouvelles connaissances de base – pour tirer leur épingle du jeu, au 
travail comme dans la vie. 

People for Education rêve d’un avenir où toutes et tous les jeunes 
termineront leurs études dotés des habiletés et des compétences 
nécessaires pour vivre une vie saine, heureuse, engagée et à l’abri 
du besoin. Pour atteindre cet objectif, il faut leur donner un bagage 
qui contient plus que la littératie et la numératie. Ces bases sont 
essentielles, mais pour prospérer dans notre monde en transformation, 
les jeunes doivent aussi apprendre à construire leur identité, à 
comprendre la société, à développer leur créativité et leur pensée 
critique, à se former de manière autonome, à améliorer leurs aptitudes à 
la collaboration et à communiquer de manière efficace. 

Visées ambitieuses, certes, mais il est indispensable de s’y mettre. Nous 
en sommes toutes et tous tributaires. Et pour y parvenir, l’Ontario et le 
Canada ont besoin d’un solide réseau d’écoles publiques, qui offrent aux 
jeunes de riches possibilités d’apprendre et d’acquérir ces compétences 
(Bascia, 2014).

L’apprentissage déborde les murs de la 
classe
Tout comme les compétences sont « les nouvelles bases de l’éducation 
publique », les nouvelles bases de l’école s’étendent désormais à des 
composantes nombreuses et diverses. L’école a besoin de personnel 
éducatif (direction, direction adjointe, personnel enseignant, éducatrices 
et éducateurs de la petite enfance, etc.), psychologues, aides-
enseignantes et aides-enseignants, travailleuses et travailleurs sociaux 
et concierges. Il faut aussi des ressources (technologie, bibliothèques, 
équipement sportif et temps de perfectionnement professionnel). Enfin, 
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le personnel et les élèves ont besoin de liens avec des services d’aide 
et d’apprentissage offerts au-delà des murs de l’école. 

Ces composantes se conjuguent pour créer un écosystème éducatif 
sain, où les élèves peuvent acquérir toutes les compétences et habiletés 
indispensables à la réussite, scolaire et autre.  

Pour une éducation moderne : des politiques 
cohérentes et un leadership robuste 
Pour atteindre ces objectifs ambitieux, il faut actualiser les programmes 
d’études et moderniser la classe, mais aussi le système lui-même. 
L’évolution de l’éducation publique est vitale, mais elle dépend 
foncièrement de la planification et des ressources. 

En mars 2019, le gouvernement ontarien annonçait ses plans de 
modernisation, qui passent par l’accessibilité de la technologie, la 
priorisation de compétences utiles au marché du travail et une stratégie 
renouvelée pour les mathématiques (Naylor, 2019a). Le ministère 
de l’Éducation s’est dit conscient de l’importance de compétences 
transférables comme la collaboration, la résolution de problèmes et la 
citoyenneté. 

Simultanément, toutefois, le gouvernement a réduit le financement 
alloué au personnel enseignant et à d’autres formes d’aide, ces deux 
éléments étant pourtant destinés à jouer un rôle primordial dans la 
modernisation promise. Les résultats de cette année au Sondage sur les 
écoles de l’Ontario montrent clairement qu’un changement de politique 
exige à la fois des ressources et des stratégies d’application cohérentes. 

En 2019 :

• Il semble que la politique d’éducation autochtone, qui a été instaurée 
il y a dix ans et qui prévoit l’augmentation des ressources, la révision 
des programmes d’études et l’aide au perfectionnement, ait des effets 
concrets :   

 ♦ 81 % des écoles élémentaires et 95% des écoles secondaires 
offrent maintenant des activités d’éducation autochtones, 
preuve d’une augmentation soutenue depuis 2014, alors que les 
pourcentages étaient respectivement de 34 % et 59 %. 

• Les directions d’écoles éprouvent encore de la difficulté à appliquer 
la politique gouvernementale de planification de carrière et de 
vie qui, selon les parties prenantes, a été mise en place trop 
rapidement et n’est pas étayée par des ressources ou des activités de 
perfectionnement professionnel suffisantes. 

 ♦ Selon les résultats du sondage, seuls les élèves de 57 % des 
écoles secondaires bénéficient du plan d’itinéraire d’études que le 
gouvernement a pourtant rendu obligatoire.
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 ♦ Les conseillères et conseillers d’orientation jouent un rôle de 
premier plan dans l’application de la politique, mais seuls 33 % 
des écoles élémentaires qui offrent la 7e et la 8e année bénéficient 
de leurs services. Au secondaire, il y a une conseillère ou un 
conseiller d’orientation pour quelque 375 élèves, en moyenne, et 
le ratio atteint même 1:687 dans 10 % des cas. 

• La politique ontarienne relative aux frais et à de la collecte de fonds 
n’a pas réduit l’incidence du revenu familial sur la capacité de réunir 
les fonds nécessaires pour accroître l’accessibilité de la technologie, 
des bibliothèques et des fournitures en classe :

 ♦ Au total, les écoles ontariennes ont recueilli plus de 583 millions $.

 ♦ Parmi les écoles qui ont des activités de collecte de fonds, les 5 % 
qui ont recueilli le plus d’argent ont réuni à elles seules autant que 
les 82 % qui en ont récolté le moins. Certaines écoles disent avoir 
amassé 220 000 $.

 ♦ En moyenne, les écoles des régions les plus favorisées sur le 
plan socioéconomique (là où le niveau de scolarité des parents et 
le revenu familial sont les plus élevés) recueillent deux fois plus 
d’argent que les écoles des régions les moins favorisées.

• Certes, la politique d’éducation de l’enfance en difficulté et le 
financement des services connexes évoluent, mais le rythme ne suit 
pas la réalité des écoles :

 ♦ En moyenne, 17 % des élèves en difficulté des écoles élémentaires 
et 27 % de leurs homologues du secondaire bénéficient d’une 
aide en la matière, contre 9 % et 14 %, respectivement, en 2000. 

 ♦ 60 % des écoles élémentaires et 53 % des écoles secondaires font 
état d’une limitation du nombre d’élèves évalués chaque année à 
cet égard.

 ♦ 58 % des écoles du Nord de l’Ontario n’ont pas accès aux services 
de psychologues, contre 4 % seulement dans la région du Grand 
Toronto (RGT).

Vérifier l’incidence des changements de 
politique et de financement 
D’ici quelques années, notre sondage sur les écoles de l’Ontario 
deviendra une précieuse source de données longitudinales qui 
permettra de suivre l’incidence de l’évolution des politiques et des 
modes de financement à mesure de leur application dans les écoles 
ontariennes. 
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Les gens qui font l’école
Chaque jour, dans toute la province, les parents envoient leurs enfants à 
l’école publique locale afin qu’elles et ils acquièrent les connaissances, 
les compétences et la compréhension nécessaires à une vie fructueuse.  

Un écosystème propice à une éducation de 
qualité   
Le personnel enseignant déploie de grands efforts pour que les 
élèves acquièrent de bonnes connaissances de base, mais aussi des 
compétences et les habiletés qui en feront des personnes résilientes et 
empathiques, capables de forger des relations saines, de faire entendre 
leur voix, d’être à l’abri du besoin et d’envisager les problèmes sous 
divers angles. Il faut donc veiller à offrir aux jeunes des possibilités 
d’apprentissage d’une riche diversité.

Il faut un travail d’équipe pour créer un milieu propice à des apprentis-
sages de qualité, que l’on peut imaginer comme une série de milieux 
imbriqués de sorte que l’action de l’un déclenche une action ou une 
réaction des autres (Bascia, 2014; voir la Figure 1).

Dans la structure proposée par Talbert et McLaughlin, la salle 
de classe, en tant que lieu d’apprentissage et d’enseignement, 
est « nichée » dans les communautés d’enseignants,  
elles-mêmes « nichées » dans l’école, qui est « nichée »  
dans la communauté environnante. Il s’ensuit que ce qui se 
passe hors de la classe se répercute sur ce qui se passe en 
classe, et vice-versa. (Bascia, 2014, p. 6).

Classe

Communauté

École entière

Communauté
d’enseignants

Figure 1 :

Modèle contextuel de milieux d’apprentissage imbriqués 

Adaptée de Talbert et McLaughlin, 1999

En 2019 :
• Environ deux millions 

d’élèves fréquentent une 
école financée par les fonds 
publics (Ontario, ministère 
de l’Éducation, 2018a).

• Les écoles élémentaires 
comptent en moyenne 
22 enseignantes et 
enseignants, et les écoles 
secondaires, 56.

• 46 % des écoles 
élémentaires ont une 
direction adjointe, à temps 
plein dans 25 % des cas; 
dans 22 % la direction 
adjointe est à temps partiel. 

• 92 % des écoles secondaires 
ont une direction adjointe, 
composée d’au moins une 
personne à temps plein 
dans 89 % des cas; dans 4 % 
des cas, la direction adjointe 
est à temps partiel. 

• Le personnel de bureau 
compte en moyenne une 
personne pour 255 élèves 
à l’élémentaire et une pour 
196 élèves au secondaire. 

• À l’élémentaire, il y a 
en moyenne une ou un 
concierge pour 198 élèves; 
au secondaire le ratio est de 
une ou un pour 231.
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Deux millions d’élèves par jour 
En Ontario, deux millions d’élèves, environ, fréquentent les écoles 
de langue française et anglaise, catholiques et autres, financées par 
les fonds publics (Ontario, ministère de l’Éducation, 2018a). Ce chiffre 
représente 94 % des élèves de la province (Ontario, ministère de 
l’Éducation, 2018d). 

Il y a près de 4000 écoles élémentaires et un peu moins de 900 écoles 
secondaires financées par les fonds publics, dans la province. Au palier 
élémentaire, deux tiers des écoles, environ, accueillent des élèves de la 
maternelle à la 8e année. D’autres offrent des classes de la maternelle 
à la 5e année, des classes de 6e à la 8e année seulement, la maternelle 
seulement ou toute la plage de la maternelle à la fin du secondaire. 

En 2019, les écoles élémentaires accueillent en moyenne 363 élèves 
chacune, l’effectif allant de cinq élèves seulement à plus d’un millier. Au 
secondaire, l’effectif scolaire est de 840 élèves en moyenne, mais 21 % 
des écoles accueillent plus de 1200 élèves.

À partir de l’année scolaire 2002-2003, le nombre d’inscriptions dans 
les écoles publiques s’est mis à diminuer assez régulièrement, mais il a 
augmenté au début de l’année scolaire 2017-2018 (Ontario, ministère de 
l’Éducation, 2018a; voir la Figure 2).

Diversité d’élèves et diversité des besoins 
La classe est le cœur d’un milieu d’apprentissage de qualité. N’est-ce 
pas là que se tissent les relations entre les élèves et le personnel 
enseignant?

Les élèves d’une même classe ont des expériences et des perspectives 
très diverses. Songeons que plus du tiers de la population ontarienne 
est issue de l’immigration et que, selon les données de l’Office de la 
qualité et de la responsabilité en éducation (OQRE, 2018a), 11 % des 
élèves de 3e et de 6e année ne sont pas nés au Canada.
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Figure 2 :

Total des inscriptions

Remarque : Ces données sont extraites de la publication Coup d’œil sur les écoles de l’Ontario.
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L’Ontario est fier du nombre considérable de ses élèves multilingues. À 
partir des réponses fournies à un questionnaire de l’OQRE à l’intention 
des élèves des écoles de langue anglaise, nous avons établi que 23 %  
des élèves n’ont pas l’anglais comme langue première et que 17 % 
parlent aussi souvent une langue étrangère que l’anglais à la maison 
(OQRE, 2018a et 2018b). Un dixième, environ, des élèves qui fréquentent 
une école de langue anglaise sont anglophones (OQRE 2018a, 2018b), 
et au secteur francophone, trois élèves sur dix reçoivent de l’aide pour 
apprendre l’anglais (OQRE, 2018c).

En 2016, 2,8 % de la population ontarienne se sont déclarés Autochtones, 
dont les deux tiers vivaient hors réserve (Statistique Canada, 2017a). 
Ce segment de population est l’un des plus jeunes et l’un de ceux qui 
croissent le plus vite au Canada (Statistique Canada, 2017b). Quelque  
64 000 élèves autochtones fréquentent les écoles financées par les 
derniers publics en Ontario (Ontario, ministère de l’Éducation, 2018e, p. 64). 

À la maison, les élèves disposent de ressources matérielles et sociales 
diverses, qui représentent ce que l’on appelle le statut socioéconomique. 
Ce dernier est souvent mesuré à l’aide d’une combinaison d’indicateurs 
liés à l’éducation, à l’emploi et au revenu. Les élèves de milieu 
socioéconomique favorisé sont proportionnellement plus nombreuses 
et nombreux à tirer de l’éducation des résultats positifs, sur le plan du 
rendement scolaire autant que sur le plan du développement socioaffectif 
(OCDE, 2018).

En 2015, 18 % des enfants de l’Ontario vivaient sous le seuil de faible 
revenu. Le chiffre était même de 20 % chez les 0 à 5 ans (Statistique 
Canada, 2017 c). Le revenu médian des familles avec enfants était 
d’environ 99 000 $1. La scolarité des parents variait grandement :  
12 % des adultes de la province âgés de 25 à 64 ans n’avaient pas de 
diplôme d’études secondaires, mais près du tiers avaient au moins un 
baccalauréat2.

Personnel scolaire : aider les élèves à 
apprendre et à s’épanouir 
Au cours de l’année scolaire 2017-2018, les élèves de l’Ontario ont 
bénéficié des soins de plus de 125 000 enseignantes et enseignants 
équivalents temps plein (ETP) et de plus de 9000 éducatrices et 
éducateurs de la petite enfance ETP. En 2019, l’effectif enseignant ETP 
est de 22 personnes en moyenne au palier élémentaire, contre 56 au 
secondaire. 

Mais le personnel enseignant ne travaille pas en vase clos. 

La communauté scolaire est 
remarquable, grâce entre 
autres à l’implication de 
nombreux adultes. L’école 
est animée d’une grande 
vitalité et offre un programme 
d’activités intérieures apprécié 
des élèves de la 1re à la 8e 
année. Autant d’éléments 
qui incitent beaucoup d’entre 
eux à participer, une fois au 
secondaire, aux diverses 
expériences de leadership.

École élémentaire,  
Wellington CDSB

1.   En 2015, le revenu total médian des familles économiques comptant un couple avec enfants a été de 99 205 $ (Statistique Canada, 
2017 c).

2.   Selon les moyennes ontariennes, qui tiennent compte des données communiquées directement à People for Education par Statistique 
Canada.

Notre communauté est 
une composante très 
multiculturelle et très diverse, 
de la ville. Les familles sont 
en butte à des difficultés 
multiples, depuis la pauvreté 
et l’itinérance jusqu’au crime, 
en passant par des problèmes 
de santé physique et mentale. 
Notre école est toutefois un 
milieu dynamique; elle fait 
la fierté des élèves et du 
personnel. […] Les élèves s’y 
sentent chez eux. Pour eux, 
les camarades de classe et 
le personnel font partie de la 
famille. 

 École secondaire,  
Ottawa CSB
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Tout un personnel professionnel veille au développement des élèves 
à l’école et à l’optimisation des apprentissages. Parmi ce personnel 
on trouve des psychologues3, des infirmières et infirmiers de la santé 
publique, des conseillères et conseillers en assiduité, des intervenantes 
et intervenants en santé mentale autochtones, des ergothérapeutes, 
des agentes et agents d’établissement ou d’autres spécialistes qui 
collaborent toutes et tous avec le personnel enseignant, au profit 
des élèves. Aides-enseignantes et aides-enseignants, concierges, 
personnel de bureau, surveillantes et surveillants de la salle des repas, 
spécialistes des technologies de l’information (TI) et autres contribuent 
aux apprentissages en veillant au bon état des installations et à la 
sécurité des élèves, et en veillant au bon fonctionnement administratif 
des écoles. Toutes ces personnes concourent à la qualité du milieu 
d’apprentissage fourni aux élèves.

Personnel de bureau
Le secrétariat est une plaque tournante de l’activité des écoles 
élémentaires et secondaires. Il comprend les bureaux de la direction et 
de la direction adjointe et ceux du personnel de bureau. Ce dernier tient 
à jour les dossiers scolaires, communique avec les parents, gère les 
présences et les absences et joue un rôle fondamental dans la sécurité 
de l’école. Dans de nombreuses écoles, ces personnes « gardent »  
l’immeuble, surveillent les entrées et sorties de l’école et font signer 
le registre aux visiteurs. Ce sont aussi elles qui travaillent le plus 
étroitement avec les membres de la direction, en particulier dans les 
écoles élémentaires (Pollock, 2014). Le personnel de bureau compte 
une personne pour 255 élèves à l’élémentaire et une pour 196 élèves au 
secondaire en 2019.

Concierges
Les concierges offrent de nombreux services de soutien à l’école, 
notamment en veillant à ce que les installations soient saines et 
fonctionnelles. Ils contribuent grandement tenir les écoles propres et à 
résoudre les problèmes de santé et sécurité. On compte en moyenne 
un concierge pour 198 élèves dans les écoles élémentaires, et un 
pour 231 au secondaire. Dans le sondage de l’année dernière, 22 % 
des directions d’école élémentaire ont répondu que la gestion des 
installations était la partie de leur travail qui prenait le plus de temps 
(People for Education, 2018a, 2018b).  

Notre personnel travaille 
sans relâche pour aider les 
élèves. Nous avons aussi 
l’appui du conseil scolaire, 
de ses ressources, de son 
personnel et de ses services. 
[…] Comme nos élèves ont 
été nombreux à se déclarer 
Autochtones, nous bénéficions 
des services d’intervenantes 
et d’intervenants spécialisés, 
y compris en matière d’aide 
aux élèves autochtones et 
d’apprentissage linguistique. 
Nous sommes d’autant plus en 
mesure de soutenir nos élèves 
qu’elles et ils s’identifient 
à ces personnes. […] Notre 
école est un endroit où il fait 
bon vivre. Ce n’est pas qu’un 
établissement d’enseignement; 
c’est aussi un lieu de rencontre 
pour toute la communauté 
et un centre d’excellence au 
service des élèves, des familles 
et de la communauté.

École élémentaire,  
Rainbow DSB

Le concierge travaille 5,5 
heures par jour, soit de 7 h à 9 h  
et de 14 h à 17 h 30. Quand 
il n’y est pas, c’est à moi que 
reviennent ses tâches (nettoyer 
les toilettes et les salles de 
bain, pelleter les trottoirs s’il y a 
trop de neige, étendre du sable 
dans le stationnement en hiver, 
etc.). J’enseigne également la 
moitié de la journée (enfance 
en difficulté et aide en lecture) 
et j’assume toutes les tâches 
de la direction.

École élémentaire,  
Huron Superior CDSB 

3.   Dans ce document, le terme « psychologue » englobe les psychologues agréés, les associés en psychologie agréés et les fournisseurs 
de services psychologiques non agréés qui exercent leurs activités dans les écoles.
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Soutien professionnel pour les élèves et le 
personnel
Le personnel professionnel de l’école contribue au développement des 
capacités du personnel tout en fournissant des services thérapeutiques 
et du soutien direct aux élèves. 

En 2019 :

• 30 % des écoles élémentaires et 36 % des écoles secondaires 
déclarent que les services d’un orthophoniste sont « régulièrement à 
l’horaire ».

• 48 % des écoles élémentaires et 80 % des écoles secondaires disent 
recevoir la visite régulière d’une travailleuse sociale ou d’un travailleur 
social.

• 38 % des écoles élémentaires et 52 % des écoles secondaires 
déclarent que les services d’une travailleuse sociale ou d’un travailleur 
social sont « régulièrement à l’horaire ».

• 47 % des écoles élémentaires et 4 % des écoles secondaires disent 
que les services d’une ou d’un orthophoniste sont « régulièrement à 
l’horaire ».

La direction scolaire  
La direction d’une école est étroitement liée à la qualité du milieu 
d’apprentissage. Les membres de la direction définissent l’orientation 
stratégique du personnel, maintiennent les relations avec la 
communauté et les parents, règlent les problèmes de sécurité des 
élèves et gèrent les ressources financières de l’école. Le large éventail 
de responsabilités qui incombent à la direction peut être une source 
de stress. Nos conclusions de 2018 montrent que les directions d’école 
peinent à remplir leur rôle de leadership par rapport au curriculum tout 
en assumant la charge administrative (People for Education, 2018a).

Les directions adjointes apportent leur aide aux directions. Toutefois, 
moins de la moitié des écoles élémentaires ont une direction adjointe, 
tandis que presque toutes les écoles secondaires en ont une. L’Ontario 
compte environ 7 300 directrices et directeurs adjoints ETP (ministère 
de l’Éducation de l’Ontario, 2018a). 

 Les directions et directions 
adjointes se sentent de plus 
en plus dépassées par le 
nombre de projets dont ils 
sont responsables. Le risque 
d’épuisement professionnel a 
considérablement augmenté 
au cours des 10-15 dernières 
années. Elles souhaitent se 
concentrer sur la direction 
pédagogique, mais doivent 
consacrer du temps à d’autres 
défis organisationnels 
comme les problèmes 
liés aux installations, les 
technologies de l’information, 
les ressources humaines, la 
santé mentale des élèves et 
du personnel, les règlements 
sur la santé et la sécurité, le 
transport, les finances, etc. 

École secondaire,  
Renfrew County DSB
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En 2019 :

• 46 % des écoles élémentaires ont une direction adjointe; 25 % ont au 
moins une direction adjointe à temps plein et 22 %, à temps partiel;

• 92 % des écoles secondaires ont un une direction adjointe; 89 % ont 
au moins une direction adjointe à temps plein et 4 %, à temps partiel;

• Parmi les écoles ayant une direction adjointe, le ratio moyen est de  
1 pour 740 élèves dans les écoles élémentaires et de 1 pour 512 dans 
les écoles secondaires.

• Les écoles élémentaires ayant une direction adjointe (à temps partiel 
ou à plein temps) comptent en moyenne 504 élèves, comparativement 
à 242 élèves pour les écoles qui n’en ont pas.

Conclusion
Dans les démarches d’élaboration d’une politique éducative 
visant à faire évoluer notre réseau public au rythme des besoins 
à long terme des élèves et de la société, il est essentiel de 
considérer nos écoles comme partie intégrante d’un écosystème 
d’éducation. Cet écosystème comporte de nombreuses 
dimensions, notamment la culture scolaire, l’apprentissage 
parascolaire et la communauté extrascolaire. Et cet écosystème 
éducatif doit avoir les ressources nécessaires afin d’aider les 
élèves à développer les habiletés et les compétences dont ils ont 
besoin pour s’épanouir. 
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Bibliothèques scolaires : 
un rôle en évolution
Vous trouverez ci-après un résumé de notre rapport intitulé Connecting 
to Success : Technology in Ontario Schools, publié en anglais en avril 
2019. 

Au cours des dernières années, de plus en plus d’écoles ont 
transformé leur bibliothèque en « carrefour d’apprentissage », soit un 
espace collaboratif où la technologie est intégrée à la bibliothèque 
traditionnelle. Dans un « carrefour d’apprentissage », les classes ont 
accès à des ressources mises à la disposition de toute l’école, comme 
des trousses de robotique, des logiciels spécialisés et des laboratoires 
d’informatique. Les élèves qui suivent des cours en ligne peuvent aussi 
utiliser ce lieu d’apprentissage pour travailler de façon autonome. 

« Un carrefour d’apprentissage est une approche dynamique, 
à l’échelle de l’école, qui offre des occasions passionnantes 
de coopération entre enseignants, entre enseignants-
bibliothécaires et entre élèves. À l’intérieur du carrefour 
d’apprentissage, de nouveaux rapports sont établis entre les 
élèves, de nouvelles technologies sont concrétisées et utilisées, 
et les élèves et les éducateurs se préparent à l’avenir tout en 
apprenant de nouvelles manières d’apprendre […] Plus encore, 
comme espace traditionnellement et naturellement conçu 
pour faciliter le travail en équipe, la bibliothèque scolaire offre 
la dynamique idéale pour le développement des carrefours 
d’apprentissage. » (Association des bibliothèques scolaires de 
l’Ontario, 2010, p. 3) 

Le modèle du « carrefour d’apprentissage » a transformé le rôle des 
bibliothécaires qui, autrefois responsables de conserver les livres, font 
maintenant de l’animation en perfectionnement des compétences, 
techniques de recherche et savoir-faire technique (Rizk, 2018). Toutefois, 
de nombreuses directions d’école ont déclaré être incapables de garder 
les bibliothèques ouvertes et d’y avoir du personnel tout au long de 
la journée. En 2019, les écoles élémentaires dotées d’enseignantes 
ou enseignants – bibliothécaires disposent en moyenne de 1 de ces 
spécialistes par tranche de 805 élèves. Dans les écoles secondaires, 
cette proportion passe à 1 pour 1007. 

Une nouvelle tendance en dotation des 
bibliothèques
Au cours des 20 dernières années, la part des écoles élémentaires 
dotées d’enseignantes-bibliothécaires ou d’enseignants-bibliothécaires 
a diminué de façon constante, et celle des écoles dotées de 
bibliotechniciennes ou bibliotechniciens a augmenté. 

En 2019 :
• 54 % des écoles élémen-

taires comptent au moins 
une enseignante ou un 
enseignant bibliothécaire 
à temps plein ou à temps 
partiel, comparativement à 
80 % en 1998.

• Les trois quarts des 
écoles élémentaires du 
Centre de l’Ontario et 
du Grand Toronto n’ont 
qu’une enseignante ou un 
enseignant bibliothécaire, 
tandis que 67 % de celles 
qui se trouvent dans l’Est et  
58 % des écoles du Nord 
de l’Ontario n’ont qu’une 
bibliotechnicienne ou un 
bibliotechnicien.

• Dans 27 % des écoles 
élémentaires du Nord 
de l’Ontario, il n’y a pas 
de bibliotechnicienne ou 
bibliotechnicien ni d’en-
seignante ou enseignant 
bibliothécaire.

Nous avons eu un succès 
incroyable en jumelant notre 
bibliothécaire avec chacune 
de nos classes pour aider en 
littératie, espace de création 
et technologie. Nous allons 
également l’affecter aux 
mathématiques pendant les 
heures de bibliothèque.

École élémentaire,  
Simcoe County DSB
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Ces deux spécialisations jouent des rôles différents dans la bonne 
marche d’une bibliothèque. Les bibliotechniciennes ou bibliotechniciens 
veillent à constituer, organiser et garder à jour les ressources de la 
bibliothèque; les enseignantes ou enseignants bibliothécaires vont 
plutôt aider les titulaires de classe à élaborer les cours, à enseigner et 
à évaluer les élèves. Les bibliotechniciennes et bibliotechniciens jouent 
un rôle de soutien, occupant un poste entre celui de commis et de 
bibliothécaire (Association canadienne des bibliothèques, 2011), tandis 
que les enseignantes et enseignants bibliothécaires sont des membres 
du personnel enseignant qui ont reçu leur agrément de l’Ontario et 
qui ont des compétences spécialisées en bibliothéconomie (James, 
Shamchuk et Koch, 2015).

Cette année, 54 % des écoles élémentaires comptent au moins une 
enseignante ou un enseignant bibliothécaire à temps plein ou à temps 
partiel, ce qui correspond à un nombre relativement stable depuis 
10 ans, mais nettement inférieur à celui de la fin des années 1990, 
époque où 80 % des écoles élémentaires avaient des enseignantes ou 
des enseignants-bibliothécaires (voir la Figure 3). En 2019, 43 % des 
écoles élémentaires ont déclaré avoir une bibliotechnicienne ou un 
bibliotechnicien, comparativement à 16 % en 1999.

Nous ne disposons pas 
d’assez d’heures pour 
utiliser l’endroit pleinement, 
car il devient tellement 
plus qu’une bibliothèque : 
espace de création, carrefour 
d’apprentissage, robotique, et 
j’en passe… Notre enseignante 
bibliothécaire joue un rôle 
vraiment important : nous 
voudrions l’avoir davantage! 

École élémentaire,  
York Catholic DSB
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Le personnel des bibliothèques scolaires de l’Ontario
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Cette situation a peut-être un lien avec l’écart salarial. Les conseils 
scolaires reçoivent un financement ministériel permettant d’embaucher 
une enseignante ou un enseignant bibliothécaire par tranche de 763 
élèves de l’élémentaire et une ou un bibliothécaire par tranche de 909 
élèves du secondaire, à un salaire de 76 210 $ (avant avantages sociaux; 
ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2018c). En revanche, le salaire 
annuel moyen d’une bibliotechnicienne ou d’un bibliotechnicien se situe 
entre 30 000 $ et 60 000 $ (PayScale, 2019). Ce financement tributaire 
du nombre d’élèves fait l’objet d’un paiement forfaitaire versé au conseil 
scolaire. Il peut être affecté à l’embauche d’enseignantes ou d’enseig-
nants bibliothécaires et de bibliotechniciennes ou bibliotechniciens; il 
n’est pas nécessaire de dépenser cet argent d’une façon précise.

Politiques des conseils scolaires en dotation 
des bibliothèques 
En raison de la flexibilité entourant le financement du personnel en 
bibliothèque, les politiques concernant la nature du personnel à 
embaucher diffèrent d’un conseil scolaire à l’autre. Cette année, nous 
avons demandé aux directions d’école de nous dire comment leur 
conseil gère habituellement la dotation en personnel des bibliothèques.

En tout, 37 % des écoles élémentaires ont signalé que leur conseil 
n’embauche que des enseignantes ou des enseignants bibliothécaires, 
et 32 % ont dit que la politique était plutôt de n’embaucher que des 
bibliotechniciennes ou bibliotechniciens (voir la Figure 4).

Les politiques des conseils scolaires en matière de dotation du 
personnel de bibliothèque diffèrent aussi d’une région à l’autre, 
les conseils du Nord et de l’Est de la province ayant tendance à 
embaucher davantage de bibliotechniciennes et bibliotechniciens que 
d’enseignantes ou enseignants bibliothécaires. Cette année, 37 % des 
écoles élémentaires et 22 % des écoles secondaires ont signalé n’avoir 
qu’une bibliotechnicienne ou un bibliotechnicien en poste.  

Enseignante ou enseignant bibliothécaire/
bibliotechnicienne ou bibliotechnicien en poste

Aucune politique

Autre politique

Bibliotechnicienne ou bibliotechnicien seulement

Enseignante ou enseignant bibliothécaire 
seulement 

10 % 

32 % 

37 % 
13 % 

9 % 

Figure 4 :

Politiques des conseils concernant le personnel des bibliothèques des écoles élémentaires

Nous aimerions que notre 
bibliothèque devienne un 
carrefour d’apprentissage,  
une plaque tournante de  
notre école. C’est difficile 
quand on dispose d’un 
enseignant bibliothécaire 
durant seulement le tiers  
de la journée de classe.

École élémentaire,  
Halton DSB
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Disparités démographiques et régionales  
La dotation en personnel des bibliothèques scolaires diffère d’une 
région de la province à l’autre. Les écoles élémentaires du Centre de 
l’Ontario et du Grand Toronto ont davantage tendance à ne disposer 
que d’une enseignante ou d’un enseignant bibliothécaire, et celles qui 
se trouvent dans l’Est et le Nord de l’Ontario ont davantage tendance à 
n’avoir qu’une bibliotechnicienne ou un bibliotechnicien (voir la Figure 5). 
Dans le Nord de l’Ontario, 27 % des écoles n’ont pas de bibliotechnici-
enne ou bibliotechnicien ni d’enseignante ou enseignant bibliothécaire. 

La dotation des bibliothèques varie aussi selon la réalité 
socioéconomique. En effet, 63 % des écoles situées en quartier aisé 
affirment disposer d’une enseignante ou d’un enseignant bibliothécaire, 
comparativement à 48 % des écoles de quartiers défavorisés. 

Conclusion
Le monde vit une révolution liée à la technologie, à l’accès à 
l’information et à l’interconnectivité mondiale. Parallèlement, la 
bibliothèque scolaire traditionnelle évolue pour devenir un lieu 
d’apprentissage diversifié, où le corps enseignant et les élèves 
n’ont pas seulement accès à des livres, mais interagissent avec 
un vaste éventail de technologies et de ressources, en plus de 
créer des projets collaboratifs transversaux. La capacité des 
bibliothèques scolaires de servir de « carrefour d’apprentissage » 
peut devenir un élément clé de l’infrastructure scolaire. 
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Personnel de bibliothèque des écoles élémentaires de l’Ontario
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Éducation de l’enfance 
en difficulté
En Ontario, un soutien en éducation de l’enfance en difficulté est offert 
aux élèves présentant des besoins variés, dont – sans s’y limiter – des 
troubles d’apprentissage, la douance, des problèmes comportementaux 
et des anomalies d’ordre physique. Les programmes et services 
d’éducation de l’enfance en difficulté contribuent à assurer que tous les 
élèves bénéficient pleinement de leur expérience scolaire.

PEI, CIPR et droits
En Ontario, près de la moitié des élèves qui reçoivent un soutien en 
éducation de l’enfance en difficulté sont soumis à la procédure officielle 
du Comité d’identification, de placement et de réexamen (CIPR), qui 
comprend généralement une évaluation psychoéducative (ministère 
de l’Éducation de l’Ontario, 2018b). Les élèves identifiés comme étant 
en difficulté par un CIPR détiennent un droit d’accès, prévu par la loi, 
au soutien en éducation de l’enfance en difficulté (Loi sur l’éducation, 
1990). Le reste des élèves à avoir accès à des services en éducation 
de l’enfance en difficulté ont généralement un plan d’enseignement 
individualisé (PEI). Selon les données du ministère de l’Éducation de 
l’Ontario, si la proportion des élèves soumis à la procédure du CIPR est 
demeurée assez stable depuis 2006-2007, celle des élèves à avoir un 
PEI augmente sans cesse (voir la Figure 6)4.

En 2018, la Commission ontarienne des droits de la personne a publié 
une Politique sur l’éducation accessible aux élèves handicapés. Cette 
politique stipule que les fournisseurs de services éducatifs doivent tenir 
compte des besoins en matière de handicap des élèves, « que l’élève 
satisfasse ou non à la définition d’élève en difficulté du ministère de 
l’Éducation et qu’il ou elle ait ou non fait l’objet d’un examen par le CIPR 
et qu’il ou elle possède ou non un PEI » (Commission ontarienne des 
droits de la personne, 2018. p. 13). 

Accès aux ressources  
Les services en éducation de l’enfance en difficulté peuvent prendre 
la forme d’un certain soutien supplémentaire en classe, accompagné 
d’un PEI. On peut aussi y associer des ressources comme des aides-
enseignantes et aides-enseignants, du personnel de soutien et du 
matériel spécialisé.

En 2019 :
• En moyenne, 17 % des 

élèves de toute école 
élémentaire et 27 % des 
élèves de toute école 
secondaire reçoivent 
une aide du Service de 
l’éducation de l’enfance en 
difficulté.

• 60 % des écoles 
élémentaires et 53 % des 
écoles secondaires affirment 
que le nombre de leurs 
élèves pouvant faire l’objet 
d’une évaluation est soumis 
à des limites annuelles. 

• 92 % des écoles 
élémentaires et 94 % des 
écoles secondaires affirment 
que les élèves en attente 
d’évaluation reçoivent un 
certain soutien en éducation 
de l’enfance en difficulté.

• 58 % des écoles 
élémentaires du Nord de 
l’Ontario n’ont pas accès 
à une ou un psychologue, 
comparativement à 
seulement 4 % dans le 
Grand Toronto.

4.  Données tirées du Système d’information scolaire de l’Ontario (OnSIS) correspondant à 2006-2018. Les données 2017-2018 sont des 
données préliminaires d’avril 2019.
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Dans le sondage, certaines directions se sont montrées préoccupées 
par le manque de personnel de soutien, notamment d’enseignantes 
et enseignants ayant reçu une formation en éducation spécialisée 
ainsi que d’aides-enseignantes et aides-enseignants (AE), tandis que 
d’autres ont mentionné les limites liées aux services en éducation de 
l’enfance en difficulté en raison de l’accès restreint aux psychologues5, 
travailleuses sociales ou travailleurs sociaux, ainsi qu’intervenants 
jeunesse et en petite enfance.

Dans les écoles qui ont pu parler de certains de leurs bons coups 
en éducation de l’enfance en difficulté, les directions ont souligné 
à quel point les psychologues, travailleuses sociales ou travailleurs 
sociaux, aides-enseignantes et aides-enseignants, de même que les 
enseignantes et enseignants ayant reçu une formation en éducation 
spécialisée parviennent à améliorer le milieu scolaire pour les élèves 
ayant des besoins particuliers. 
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Figure 6 :

Proportion d’élèves ayant un PEI ou un CIPR en Ontario 

5.  Dans le présent document, le terme « psychologue » désigne les psychologues inscrits et les associés en psychologie inscrits, ainsi 
que les prestataires de services de psychologie non inscrits sous supervision qui agissent dans les écoles.
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En 2019 :

• En moyenne, 17 % des élèves de toute école élémentaire et 27 % des 
élèves de toute école secondaire reçoivent de l’aide du Service de 
l’éducation de l’enfance en difficulté.

• En moyenne, le ratio des élèves en difficulté par rapport aux 
enseignantes et enseignants ayant reçu une formation en éducation 
spécialisée est de 38:1 dans les écoles élémentaires et de 77:1 dans 
les écoles secondaires. 

• En moyenne, le ratio des élèves en difficulté par rapport aux AE 
est de 23:1 dans les écoles élémentaires et de 52:1 dans les écoles 
secondaires. 

En Ontario, les psychologues sont des éléments clés du soutien en 
éducation de l’enfance en difficulté. Ces professionnels évaluent 
les besoins en éducation spécialisée des élèves et conçoivent les 
interventions appropriées, en plus de fournir un soutien direct aux 
élèves et au personnel qui les aide (Ontario Psychological Association, 
2013). Les conseils scolaires du Nord de la province signalent le 
plus haut pourcentage d’écoles (58 %) dépourvues d’accès à une 
ou un psychologue (voir la Figure 7). Cela peut être dû à la difficulté 
de se rendre dans les écoles plus éloignées des zones rurales du 
Nord de l’Ontario. Selon un rapport de 2017, les coûts associés aux 
déplacements et à l’hébergement du personnel spécialisé ont contribué 
au manque de soutien subi par les élèves ayant des besoins particuliers 
dans les populations du Nord et les collectivités isolées des Premières 
nations (Ontario First Nation Special Education Working Group, 2017). 

Certaines directions d’école signalent également un manque d’espace 
dans les écoles pour accueillir le personnel qui doit rencontrer les 
élèves, comme les travailleuses sociales ou travailleurs sociaux, les 
psychologues et les AE.
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Figure 7 :

Pourcentage d’écoles élémentaire sans psychologue, par région

Il nous est en tout temps 
difficile de gérer la présence 
de thérapeutes dans notre 
école. Nous avons peu 
d’espace et manquons de 
locaux où offrir les diverses 
thérapies. 

École élémentaire,  
Huron Superior CDSB

Lorsqu’une classe comporte 
beaucoup d’élèves, cela a 
une incidence sur le ratio 
enseignant-élèves. Un élève 
ayant des besoins particuliers 
a besoin de davantage de 
soutien et de temps seul à 
seul avec son enseignant. 
Un nombre élevé d’élèves 
par classe complique les 
choses. Si nous avions plus 
d’enseignantes et enseignants 
ayant reçu une formation en 
éducation spécialisée, cela 
nous aiderait à simplifier la 
situation, en abaissant le ratio 
enseignant-élèves. 

École élémentaire,  
Peel DSB
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En ce moment, nous devons 
inciter les parents à payer 
pour obtenir une évaluation 
professionnelle, car nous 
n’avons pas assez de 
psychologues qui font des 
évaluations.

École élémentaire,  
Upper Grand DSB

Il y a des limites quant au 
nombre d’élèves qui peuvent 
être évalués par le conseil 
scolaire; cependant, les 
parents font beaucoup 
d’évaluations au privé.

École élémentaire,  
CEC du Centre-Est de l’Ontario

Listes d’attente pour l’évaluation des élèves
Les enseignantes et les enseignants constituent le premier point de 
contact lorsqu’il faut évaluer les besoins éducatifs d’un élève. Au 
besoin, on associera les équipes-écoles avec des professionnels 
de l’extérieur pour aider la ou le titulaire à faire l’évaluation. Dans 
certains cas, l’équipe-école peut diriger l’élève vers une évaluation 
professionnelle pour déterminer si celui-ci a des besoins particuliers en 
matière de santé, d’élocution, de psychologie ou de langage (ministère 
de l’Éducation de l’Ontario, 2017b). Les écoles gèrent les listes d’attente 
de ces évaluations et les classent dans un ordre de priorité selon les 
besoins des élèves.

Cette année, 94 % des écoles élémentaires et 81 % des écoles 
secondaires ont signalé n’avoir aucun élève en attente d’évaluation 
professionnelle; ce chiffre représente une légère amélioration 
comparativement à l’an dernier (93 % et 79 % respectivement, en 2018). 
En moyenne, on trouve six élèves par école élémentaire et quatre élèves 
par école secondaire en attente d’évaluation professionnelle.

Pour éviter d’attendre trop longtemps l’évaluation permettant d’établir 
si leur enfant a besoin de services particuliers, les parents qui en ont 
les moyens peuvent choisir de faire faire une évaluation au privé. 
Selon la Commission ontarienne des droits de la personne (2018), un 
retard excessif dans l’obtention d’une évaluation professionnelle ou 
d’accommodements peut constituer une violation du Code des droits de 
la personne de l’Ontario dans le cas des élèves handicapés, que ceux-ci 
aient ou non été identifiés par le CIPR.

En 2018, le gouvernement provincial a annoncé qu’il ajoutait 125 millions 
de dollars en trois ans en vue de réduire les listes d’attente auxquelles 
sont inscrits les jeunes devant faire évaluer leurs besoins particuliers 
(Williams, 2018). Ce financement doit servir à payer des professionnels, 
notamment des psychologues ou des orthophonistes, afin de s’assurer 
que les élèves sont évalués rapidement et sans frais. Or, les écoles 
affirment que les listes d’attente restent problématiques.

• 60 % des écoles élémentaires ont déclaré avoir chaque année des 
limites quant au nombre d’évaluations des besoins en services 
particuliers. Après avoir récemment atteint 66 %, ce taux est revenu à 
son niveau antérieur (voir la Figure 8).

• Seulement 30 % des écoles élémentaires ont déclaré avoir un 
accès régulier à des psychologues, ce qui représente une baisse 
comparativement à 38 % il y a deux ans.

L’un des facteurs qui contribuent à l’attente est le manque de 
spécialistes (notamment de psychologues) relevant du conseil scolaire 
(Ontario Psychological Association, 2016). En Ontario, les psychologues 
ne sont pas obligatoires en milieu scolaire. Il revient à chaque conseil 
scolaire de décider s’il aura des psychologies et d’établir à combien 
il fera appel. Certains conseils confient l’exécution des évaluations 
psychoéducatives à des prestataires externes.
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Récemment, divers conseils scolaires ontariens ont eu de la difficulté 
à pourvoir des postes de psychologue scolaire. Selon l’Ontario 
Psychological Association (2018), 7 % de postes en psychologie offerts 
au sein de conseils scolaires dans divers endroits de la province 
étaient vacants en 2018. Voilà qui peut contribuer à l’augmentation du 
pourcentage d’écoles privées d’accès régulier à des psychologues (voir 
la Figure 9).

• Cette année, 22 % des écoles élémentaires et 21 % des écoles 
secondaires affirment être dépourvues de psychologue. 

• Il s’agit d’une augmentation par rapport à 2016, alors que 13 % des 
écoles élémentaires et 16 % des écoles secondaires signalaient être 
dépourvues de psychologue. 

Rien n’empêche, toutefois, que les élèves inscrits à une liste d’attente 
reçoivent un certain soutien. En 2019, 88 % des écoles élémentaires 
et 85 % des écoles secondaires affirment que les élèves en attente 
d’évaluation professionnelle disposent d’un PEI. En tout, 92 % des écoles 
élémentaires et 94 % des écoles secondaires procurent un soutien en 
éducation de l’enfance en difficulté aux élèves inscrits à la liste d’attente.
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Figure 8 :

Pourcentage d’écoles indiquant une limitation du nombre d’élèves à évaluer

L’éducation de l’enfance en 
difficulté continue d’être 
une question problématique 
dans les écoles de l’Ontario. 
Le nombre d’élèves à 
avoir des besoins va en 
augmentant, mais les 
ressources financières sont 
continuellement réduites. 
Cela signifie une réduction 
du nombre d’enseignants 
ayant reçu une formation 
en éducation spécialisée, 
une diminution des aides-
enseignantes et moins de 
fonds pour les ressources 
nécessaires aux élèves en 
difficulté. Les directions sont 
de plus en plus découragées, 
épuisées devant une telle 
situation. Les parents en 
demandent de plus en 
plus à leur école, mais les 
directions d’école n’ont pas les 
ressources nécessaires pour 
répondre à ces demandes.  

Dufferin-Peel CDSB
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Conclusion
Bien que l’on finance et modifie depuis des années l’éducation 
de l’enfance en difficulté, les directions continuent de signaler 
qu’il s’agit là d’un de leurs dossiers les plus épineux. La 
proportion d’élèves à nécessiter ou à recevoir des services de 
soutien en éducation de l’enfance en difficulté augmente de 
façon constante depuis deux décennies. La politique ontarienne 
en matière d’éducation de l’enfance en difficulté repose sur le 
principe de l’inclusion : chaque enfant, quels que soient ses 
besoins éducatifs, devrait avoir la possibilité d’apprendre et de 
s’épanouir, en plus de s’intégrer au système scolaire. Or, les 
mesures de soutien du système ne semblent pas répondre aux 
besoins des élèves.
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Accès aux psychologues dans les écoles élémentaires
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Éducation autochtone
Le Cadre d’élaboration des politiques de l’Ontario en éducation des 
Premières nations, des Métis et des Inuit est en place depuis 2007. 
Ce cadre, de même que l’engagement de la province à donner suite 
aux appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation du 
Canada, semblent avoir eu une incidence sur le financement provincial 
de l’éducation et l’importance accordée à l’éducation autochtone 
dans les écoles de la province (Gouvernement de l’Ontario, 2016). La 
Stratégie d’éducation autochtone (nouveau nom) vise à améliorer le 
rendement des élèves autochtones, à réduire l’écart de rendement entre 
Autochtones et non-Autochtones et à mieux faire connaître les cultures, 
les histoires et les perspectives des peuples autochtones à l’ensemble 
des élèves (ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2007). 

Depuis que People for Education a commencé à suivre les activités 
d’éducation autochtone offertes dans les écoles de l’Ontario, en 2014, 
les directions d’école ont signalé de nombreux changements qui ont 
été apportés pour veiller à ce que les connaissances, les expériences et 
les perspectives autochtones soient enseignées et reconnues dans leur 
milieu scolaire. 

Parallèlement à l’augmentation des activités d’apprentissage 
autochtone, de nombreux conseils ont adopté l’habitude de commencer 
la journée scolaire par une reconnaissance du territoire, et la proportion 
d’écoles qui consultent les communautés autochtones sur les priorités 
en matière d’éducation a considérablement augmenté.

Des activités pour le personnel, les élèves et 
la communauté
Au cours des cinq dernières années, nous avons interrogé les 
directions sur les activités d’éducation autochtone offertes dans leurs 
écoles – perfectionnement du personnel enseignant, cours de langues 
autochtones, cours sur les Premières nations, les Métis et les Inuits 
pour les élèves, etc. Pendant cette période, le nombre d’écoles offrant 
de telles activités a considérablement augmenté. Cette année, 81 % 
des écoles élémentaires et 95 % des écoles secondaires ont répondu 
qu’elles offraient au moins une activité d’éducation autochtone, soit  
une hausse de 34 % et 61 % respectivement par rapport à 2014 (voir la 
Figure 10). 

En 2019 :
• 81 % des écoles 

élémentaires et 95 % 
des écoles secondaires 
offrent des activités 
d’éducation autochtone, une 
augmentation constante 
depuis 2014, alors que 
ces pourcentages étaient 
respectivement de 34 % et 
61 %.

• 68 % des écoles 
élémentaires et 80 % des 
écoles secondaires offrent 
du perfectionnement 
professionnel au personnel 
sur les questions culturelles 
autochtones, soit une 
hausse par rapport à 2014, 
ces pourcentages étant 
alors de 25 % et 34 % 
respectivement.

• Seulement 34 % des écoles 
secondaires et 22 % des  
écoles élémentaires 
comptent parmi leur 
personnel au moins 
personne qui s’identifie 
comme Autochtone. Les 
écoles dont au moins un 
membre du personnel 
est Autochtone sont plus 
susceptibles d’offrir des 
activités d’éducation 
autochtone.

• En 2013, 92 % des écoles 
élémentaires et 96 % 
des écoles secondaires 
accueillaient des élèves 
autochtones (People for 
Education, 2013).
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6.  Cette statistique provient d’une demande de renseignement du gouvernement du Canada par l’intermédiaire de Relations 
Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada et Services aux Autochtones Canada.
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Figure 10 :

Pourcentage d’écoles offrant des activités d’éducation autochtone

Les élèves autochtones dans les écoles à 
financement public de l’Ontario
La vaste majorité des élèves autochtones fréquentent des écoles 
financées par la province. En 2012, on estimait leur nombre à 64 000 
(ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2018e). 

Au Canada, l’expression « éducation autochtone » évoque souvent 
à l’éducation dans les réserves. Or les écoles dans les réserves sont 
gérées par les gouvernements autochtones et financées par le gouver-
nement fédéral. En 2017-2018, environ 13 200 élèves fréquentaient une 
école élémentaire ou secondaire dans une réserve de l’Ontario6.

Ces écoles connaissent des difficultés considérables et ont souvent 
des résultats inquiétants. L’écart entre le taux d’obtention du diplôme 
des élèves autochtones vivant dans les réserves (37 % en 2001 et 49 % 
en 2016) et celui de l’ensemble des élèves du Canada (67 % en 2001 et 
82 % en 2016) s’est accru au cours des 15 dernières années (Bureau du 
vérificateur général du Canada, 2018). Le financement constitue l’un des 
principaux défis : le Bureau du directeur parlementaire du budget (2016) 
a calculé que l’écart de financement entre l’éducation financée par la 
province et l’éducation dans les réserves s’élevait probablement à  
665 millions de dollars en 2016-2017, soit plusieurs milliers de dollars 
par élève. En avril 2019, le gouvernement fédéral a annoncé une 
nouvelle méthode de financement faisant en sorte que le financement 
de base pour l’éducation soit comparable à celui des systèmes provin-
ciaux du pays (Services aux Autochtones Canada, 2019). 
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Dans le système financé par les provinces, la proportion d’élèves 
autochtones dans chaque conseil scolaire varie considérablement. Le 
nombre d’élèves qui se sont identifiés comme Autochtones va de 43 % 
dans Keewatin-Patricia à 0,3 % dans le Toronto District School Board 
(Keewatin-Patricia District School Board, s. d., Toronto District School 
Board, 2017).

Auto-identification
L’un des aspects fondamentaux de la Stratégie d’éducation autochtone 
de l’Ontario est l’auto-identification volontaire des élèves, qui permet 
aux écoles de cibler les mesures d’aide, et au système, de suivre les 
progrès des élèves autochtones. Il a fallu presque une décennie pour 
que le programme soit mis en œuvre dans toute la province. De 2013 
à 2016 (dernières données disponibles), le taux d’auto-identification 
a augmenté chaque année pour atteindre 63 % des 64 000 élèves 
estimés d’après les données du recensement (ministère de l’Éducation 
de l’Ontario, 2018e). 

Malgré l’augmentation de l’auto-identification, les directions continuent 
à craindre, d’après leurs commentaires, que les élèves ne s’identifient 
pas d’eux-mêmes, ce qui limite la capacité de l’école à répondre à leurs 
besoins. Des études montrent que les élèves sont plus susceptibles de 
s’identifier s’ils bénéficient d’un soutien et d’une reconnaissance des 
questions autochtones (Dunstan, Hewitt et Tomaszewski, 2017).  

Perfectionnement professionnel  
En 2016, la province de l’Ontario s’est engagée à mettre en œuvre 
les appels à l’action n° 62 et n° 63 de la Commission de vérité et 
réconciliation (2015), relatifs à l’éducation pour la réconciliation,  
en rendant obligatoire « un programme adapté à l’âge des élèves 
portant sur les pensionnats, les traités de même que les contributions 
passées et contemporaines des peuples autochtones à l’histoire du 
Canada » (p. 7). 

En 2017, l’Ontario a amorcé un processus visant à transformer les 
programmes d’études de la maternelle à la 12e année de manière à 
inclure un programme obligatoire portant sur les pensionnats, l’héritage 
du colonialisme et les droits et responsabilités découlant des traités, 
ainsi sur l’histoire, la culture, les perspectives et les contributions des 
peuples autochtones (ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2018f).  

Nous avons une très petite 
population d’élèves qui s’iden-
tifient comme Autochtones; 
le personnel pense donc que 
des interventions ou initiatives 
ne sont pas “nécessaires”. 
Nous devons remettre en 
question cet état d’esprit.

École secondaire,  
Ottawa-Carleton DSB



People for Education – Rapport annuel sur les écoles financées par les fonds publics de l’Ontario 2019 | 23 |

25 % 
34 % 

68 % 
80 % 

0 % 

20 % 

40 % 

60 % 

80 % 

100 % 

Élémentaire Secondaire

2014 2019 

Figure 11 :

Le perfectionnement en éducation autochtone dans les écoles

« Le programme-cadre révisé comprend des occasions 
d’apprentissage adaptées à l’âge et à l’année d’études des 
élèves pour soutenir les apprentissages obligatoires sur les 
répercussions du colonialisme et les droits et responsabilités de 
la population canadienne en ce qui concerne la compréhension 
de l’histoire commune et l’établissement d’un avenir collectif 
dans un esprit de réconciliation. Encourager une meilleure 
sensibilisation au sujet des histoires, des cultures, des 
perspectives et des contributions des Autochtones constitue 
une étape parmi tant d’autres dans le cadre du cheminement 
de l’Ontario vers la guérison et la réconciliation avec les 
Autochtones. » - Renforcer notre parcours d’apprentissage 
(ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2018f p. 12)

Des études ont montré que les changements apportés au programme 
pour mettre en évidence les enjeux autochtones sont plus susceptibles 
d’être pleinement mis en œuvre par des enseignantes et enseignants 
qui connaissent bien ce domaine et sont à l’aise de l’enseigner (Dion, 
Johnston et Rice, 2010; Ordre des enseignantes et des enseignants de 
l’Ontario, 2013). Elles ont également fait ressortir des lacunes dans la 
formation du personnel enseignant qui nuisent à sa capacité d’enseigner 
ces aspects du programme (Dion, Johnston et Rice, 2010). 

Dans leurs réponses au sondage, les directions ont répondu que le 
perfectionnement du personnel enseignant était l’activité d’éducation 
autochtone la plus courante : 68 % des écoles élémentaires et 80 % 
des écoles secondaires indiquent que les enseignantes et enseignants 
ont reçu de la formation en éducation autochtone cette année, 
comparativement à 25 % et 34 % en 2014 (voir la Figure 11).

 Les membres du personnel 
en sont encore aux premières 
étapes de la familiarisation à 
l’éducation autochtone et ne 
savent donc pas encore où 
trouver le matériel nécessaire 
à l’enseignement ni comment 
l’incorporer à leurs cours.

École secondaire,  
Peel DSB
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Intégration du savoir et des perspectives 
autochtones  
Au-delà des remerciements quotidiens au territoire, les directions 
déclarent diverses manières qu’ont adoptées leurs écoles pour intégrer 
le savoir et les expériences autochtones.  

Selon les résultats du sondage de cette année : 

• 15 % des écoles élémentaires et 32 % des écoles secondaires 
organisent des cérémonies autochtones pendant l’année scolaire;

• 49 % des écoles élémentaires et 72 % des écoles secondaires invitent 
des conférencières ou conférenciers autochtones.

• 63 % des écoles secondaires offrent des cours d’études autochtones.

• 3 % des écoles élémentaires et 11 % des écoles secondaires offrent 
des programmes de langue autochtone.

Les directions d’école déclarent également que leurs écoles 
commémorent l’héritage des pensionnats indiens à l’occasion de 
la Journée du chandail orange, et que certaines écoles organisent 
des activités de sensibilisation à la cause des femmes autochtones 
disparues et assassinées. Entre autres activités, mentionnons les jardins 
autochtones, la création de murales, l’accueil d’artistes autochtones et la 
promotion de la crosse en tant que sport autochtone.

Dans leurs commentaires, les directions ont également décrit des 
approches novatrices pour renforcer l’éducation autochtone, par 
exemple accorder aux élèves des crédits obligatoires d’anglais dans 
le cadre des cours d’études autochtones ou incorporer des thèmes 
autochtones dans les cours d’art plastique ou d’art dramatique. 

Le personnel autochtone dans les écoles de 
l’Ontario
L’un des objectifs de la Stratégie d’éducation autochtone est d’accroître 
considérablement le nombre de membres du personnel enseignant 
et non enseignant autochtones dans les conseils scolaires en Ontario 
(ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2007, p. 21). Toutefois, comme les 
conseils scolaires ne sont pas tenus de faire rapport sur cette mesure, il 
est difficile d’évaluer les progrès.

Au cours des deux dernières années, People for Education a demandé 
aux directions si des membres du personnel de leur école s’identifiaient 
comme Autochtones. 

En 2019 : 

• 20 % des directions d’école élémentaire ont répondu avoir des 
membres de leur personnel qui se déclarent Autochtones, 64 % n’en 
ont pas et 16 % ne sont pas certaines.

Les initiatives qui ont sensi-
bilisé davantage les élèves 
et le personnel ont enrichi 
l’approche par rapport à 
l’apprentissage et aux arts. 

École secondaire,  
Halton DSB

Les élèves disent qu’ils aiment 
avoir la possibilité d’étudier 
des textes autochtones – 
fiction et non-fiction – et de 
se familiariser avec les enjeux 
actuels.  

École secondaire,  
Limestone DSB

[L’un de nos défis est] avoir 
des ressources humaines 
francophones en lien avec 
l’éducation des Autochtones.

École élémentaire,  
CSDSB des Aurores-Boréales
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Figure 12 :

Pourcentage d’élèves ayant accumulé au moins 8 crédits à la fin de la 9e année

Les données de ce graphique correspondent à l’année scolaire 2015-2016 et proviennent du ministère de l’Éducation de l’Ontario. 
(2018e). Renforcer notre parcours d’apprentissage : Annexe technique au Troisième rapport d’étape sur la mise en œuvre du Cadre 
d’élaboration des politiques de l’Ontario en éducation des Premières Nations, des Métis et des Inuits, p. 46.

• 34 % des directions d’école secondaire ont répondu avoir des 
membres de leur personnel qui se déclarent Autochtones, 43 % n’en 
ont pas et 23 % ne sont pas certaines.

• Dans le Nord de l’Ontario, plus du tiers des écoles élémentaires 
comptent au moins un membre du personnel autochtone; dans la région 
du Grand Toronto, seulement 14 % des écoles en ont au moins un.

La présence d’une personne autochtone au sein du personnel semble 
avoir un effet positif sur l’exposition des élèves aux activités d’éducation 
autochtone. 

En 2019 : 

• 43 % des écoles élémentaires comptant du personnel autochtone 
déclarent avoir des programmes conçus spécifiquement pour stimuler 
les résultats des élèves autochtones; seulement 24 % des écoles sans 
personnel autochtone ont de tels programmes.

• 49 % des écoles secondaires comptant du personnel autochtone ont 
des programmes visant à réduire l’écart de rendement; seulement  
29 % des écoles sans personnel autochtone ont de tels programmes.

Réduire l’écart de rendement
Un rapport d’étape de 2018 sur la Stratégie d’éducation autochtone a 
révélé des gains négligeables dans la réduction des écarts en littératie 
et en numératie, ainsi qu’un taux d’obtention du diplôme des élèves 
des Premières nations inférieur de 26 % par rapport à la moyenne 
provinciale (ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2018f). L’accumulation 
de crédits chez les élèves des Premières nations, métis et inuits est 
également inférieure aux moyennes provinciales à toutes les années 
du secondaire (voir la Figure 12; ministère de l’Éducation de l’Ontario, 
2018e).
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Dans le sondage, nous avons demandé aux directrices et directeurs 
s’ils avaient des projets ou des travaux en cours spécifiquement pour 
améliorer le rendement des élèves autochtones. 

En 2019 :

• Les directions de 29 % des écoles élémentaires et de 39 % des 
écoles secondaires disent avoir des projets ou des travaux en cours 
spécifiquement pour améliorer le rendement des élèves autochtones.

• 40 % des écoles élémentaires du Nord ont de tels projets ou travaux, 
comparativement à moins de 30 % des écoles élémentaires des autres 
régions de l’Ontario.

Les descriptions de ces projets ou travaux par les directions varient 
beaucoup. Bon nombre évoquent des initiatives à l’échelle de l’école qui 
favorisent la sensibilisation aux relations entre les peuples autochtones 
et le peuple canadien, et la promotion d’une culture scolaire inclusive 
(voir ci-dessus). D’autres offrent des programmes novateurs qui intègrent 
des mesures scolaires et sociales visant spécifiquement à combler 
les écarts, dont le mentorat entre pairs et dans la communauté, des 
programmes de leadership autochtones à l’échelle du conseil scolaire, 
des clubs d’élèves autochtones et des bourses ciblées. 

Certaines écoles ont des effectifs dédiés, notamment des agentes et 
agents de soutien autochtones, des travailleuses et travailleurs culturels 
et des conseillères et conseillers autochtones pour les élèves. Dans 
ces écoles, de nombreuses directions soulignent que le personnel 
spécialisé se réunit toutes les semaines.  

Liens avec la communauté
À la lumière de l’histoire des pensionnats indiens et des obstacles 
structurels à la fréquentation scolaire, de nombreuses écoles 
reconnaissent la nécessité de favoriser des liens actifs avec les 
communautés autochtones au-delà des murs de l’école, par exemple en 
les consultant sur les objectifs et les pratiques favorisant la réussite des 
élèves autochtones. 

Les directions de 22 % des écoles élémentaires et 40 % des 
écoles secondaires indiquent qu’elles consultent des membres des 
communautés autochtones sur les priorités éducatives. Cette proportion 
a presque doublé depuis les cinq dernières années.
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Figure 13 :

Écoles élémentaires qui consultent les membres des communautés autochtones sur les 
priorités en matière d’éducation, par région

Conclusion
Les écoles ontariennes ont réalisé des progrès en matière 
d’éducation autochtone au cours des dernières années : un 
plus grand nombre d’élèves suivent des cours sur les Premières 
nations, les Métis et les Inuits; de plus en plus d’écoles offrent 
du perfectionnement professionnel au personnel enseignant; 
les écoles offrent maintenant une gamme d’activités d’éducation 
autochtone; et les directions affirment leur engagement à 
tisser des liens avec les communautés autochtones. En dépit 
de ces mesures, il est possible d’en faire plus pour améliorer 
la connaissance du personnel enseignant sur le contenu et la 
pédagogie autochtones, et faire en sorte d’une part que les 
élèves autochtones reçoivent le soutien nécessaire pour réussir, 
et d’autre part que tous les élèves terminent leur secondaire 
en ayant les connaissances et les expériences nécessaires à la 
réconciliation.

Un certain nombre de directions mentionnent les obstacles 
considérables que doivent surmonter les élèves autochtones en dehors 
de l’école. Certaines écoles du Nord de l’Ontario soulignent notamment 
les difficultés que vivent les élèves forcés de quitter leur communauté 
d’origine pour leurs études secondaires. D’autres mentionnent que des 
Premières nations des alentours font une contribution financière directe 
aux écoles, par exemple pour le salaire d’une travailleuse ou d’un 
travailleur de soutien, ou d’une entraineuse ou d’un entraîneur. Plusieurs 
directions d’école secondaire reconnaissent l’importance d’établir des 
liens avec les écoles élémentaires de réserves d’où proviennent leurs 
futurs élèves.
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En 2019 :
• 33 % des écoles 

élémentaires offrant la 
7e et la 8e année ont des 
conseillers ou conseillères 
en orientation.

• Dans les écoles secondaires, 
chaque conseillère ou 
conseiller en orientation est 
responsable en moyenne 
de 375 élèves; dans 10 % 
des écoles, ce ratio grimpe 
jusqu’à 1:687 élèves.

• Tout élève d’une école 
secondaire doit avoir un 
plan d’itinéraire d’études; or, 
seulement 57 % des écoles 
affirment que c’est le cas de 
tous leurs élèves.

Planification de carrière 
et de vie, orientation pro-
fessionnelle et répartition 
en classes homogènes
La section qui suit est extraite de notre rapport Roadmaps and 
Roadblocks, publié en février 2019 (en anglais seulement). 

L’un des grands objectifs de la scolarisation consiste à préparer les 
élèves à faire face à l’avenir. Au fur et à mesure que les élèves se 
développent, tant sur le plan scolaire que personnel, le système 
scolaire leur procure du soutien et des outils d’orientation. De plus, la 
scolarisation aide à façonner les possibilités d’avenir. Et parfois, elle crée 
des entraves.

En réalité, les difficultés auxquelles font face les élèves du XXIe 
siècle et les possibilités qui leur sont offertes sont entièrement 
différentes de celles des générations précédentes et tous les 
élèves d’aujourd’hui doivent disposer de connaissances et de 
compétences particulières en planification d’apprentissage, de 
carrière et de vie pour les aider à faire des choix judicieux tout 
au long de leur vie.

– Tracer son itinéraire vers la réussite : Programme de 
planification d’apprentissage, de carrière et de vie pour les écoles 
de l’Ontario (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2013. p. 6).

Tracer son itinéraire vers la réussite est une politique du gouvernement 
de l’Ontario qui comprend des directives prévoyant l’utilisation de 
portfolios, la mise en place d’un Comité scolaire de planification 
d’apprentissage, de carrière et de vie, ainsi que le perfectionnement 
professionnel du personnel enseignant. Le programme s’articule autour 
d’un processus de questionnement en quatre étapes qui s’adresse à 
tous les élèves, de la maternelle jusqu’à l’obtention du diplôme d’études 
secondaires.

1.  Se connaître : Qui suis-je? 

2.  Explorer les possibilités : Quelles sont mes possibilités?

3.  Prendre des décisions et établir des objectifs : Qu’est-ce que je veux 
devenir?

4.  Atteindre les objectifs et effectuer les transitions : Quel est mon plan 
pour atteindre mes objectifs?
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Les portfolios de 
cheminement nécessitent 
beaucoup de travail; comme 
ils ne sont pas obligatoires, 
les enseignantes et les 
enseignants ont décidé de  
ne pas en faire. 

École élémentaire,  
Kawartha Pine Ridge DSB 

De la maternelle à la 
6e année, le personnel 
enseignant doit pouvoir 
consulter un enseignant-
conseiller pour préparer les 
portfolios de cheminement. 
Dans notre école, comme 
cette personne ne vient 
qu’une demi-journée à la 
fois, deux fois par mois, elle 
s’occupe alors essentiellement 
des élèves de 7e et de 8e, ainsi 
que des élèves qui ont des 
problèmes de comportement.  

École élémentaire,  
York Catholic DSB  

Ce processus doit être intégré « dans toutes les matières, les cours et 
les activités d’apprentissage quotidiennes » (ministère de l’Éducation 
de l’Ontario, 2013, p. 10). Toutefois, il y a un certain nombre de défis à 
relever pour s’assurer que tous les élèves trouveront une façon de se 
frayer un chemin vers l’avenir qu’ils souhaitent avoir.

Voici quelques constats du sondage de cette année :

• Seulement 23 % des écoles élémentaires ont des conseillères ou 
conseillers en orientation. Bien qu’il s’agisse d’une augmentation 
considérable comparativement à l’an dernier, il n’en demeure pas 
moins que la plupart des élèves qui se dirigent vers l’école secondaire 
n’ont pas accès à cette ressource.

• Dans les écoles secondaires, chaque conseillère ou conseiller en 
orientation est responsable en moyenne de 375 élèves.

• Tout élève d’une école secondaire doit avoir un plan d’itinéraire 
d’études; or, seulement 57 % des écoles affirment que c’est le cas de 
tous leurs élèves.

Écoles élémentaires : faciliter la 
connaissance de soi et l’exploration 
En vertu de l’ancienne politique Tracer son itinéraire, tout élève du 
palier élémentaire devait, et ce, jusqu’en 6e année, avoir son portfolio de 
cheminement; chaque école devait aussi avoir un Comité du programme 
de planification d’apprentissage, de carrière et de vie composé de 
membres de l’équipe d’administration de l’école, de conseillères ou 
conseillers en orientation, de membres du corps enseignant, de parents, 
de membres de la communauté et d’élèves.

En 2017, la province a rendu optionnelle la mise en place des portfolios 
de cheminement et des comités consultatifs (Rodrigues, 2017). Depuis, 
le pourcentage d’écoles à déclarer que tous leurs élèves ont leur 
portfolio de cheminement a chuté de 32 % à 19 %, et celui des écoles 
qui ont un Comité du programme de planification d’apprentissage, de 
carrière et de vie est tombé de 15 % à 14 %. 

Dans les écoles élémentaires qui ont un comité consultatif, celui-ci 
est essentiellement composé de membres du personnel. Très peu 
d’écoles font état d’une participation des parents (12 %), de membres 
de la communauté (7 %) ou d’élèves (14 %). Cependant, la présence 
d’un tel comité semble avoir une incidence sur le perfectionnement 
professionnel : 49 % des écoles élémentaires qui ont un comité 
consultatif proposent ainsi aux membres de leur corps enseignant 
de suivre des formations en planification de carrière et de vie, 
comparativement à 17 % dans les écoles sans comité.

Les directions d’école font face à un autre défi : le manque de 
ressources en orientation professionnelle. Cette année, seulement 
23 % des écoles élémentaires ont une conseillère ou un conseiller en 
orientation, et il s’agit d’une affectation à temps partiel dans la majorité 
des cas (voir la Figure 14).

Voilà une autre chose qui 
s’ajoute à la tâche des 
enseignants alors qu’ils sont 
déjà débordés par la nécessité 
de couvrir le programme, 
de gérer les problèmes de 
comportement, d’anxiété et 
d’apprentissage, sans compter 
les parents et tout le reste.  

École élémentaire,  
York Catholic Region DSB 
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Figure 14 :

Conseillères ou conseillers en orientation dans les écoles élémentaires, temps plein ou partiel

 Le milieu du cycle : une transition vers 
l’école secondaire   
La politique Tracer son itinéraire stipule que tout élève de la 7e à la 12e 
année dispose d’un plan d’itinéraire d’études, qui est en quelque sorte 
la prolongation du portfolio de cheminement. Ce plan est censé être 
le principal outil de planification des élèves qui, d’année en année, se 
dirigent vers le postsecondaire (ministère de l’Éducation de l’Ontario, 
2013, p. 18).

Or, bien que le plan d’itinéraire d’études soit obligatoire, seulement 74 %  
des écoles élémentaires à avoir de 7e et 8e années déclarent que tous 
leurs élèves en ont un; dans 15 % des écoles, aucun élève n’en a.

En 8e année, les élèves doivent choisir les cours qu’ils suivront au 
secondaire, et ces choix ont des répercussions sur ce qu’ils pourront 
faire plus tard. Parmi leurs diverses tâches, les conseillères ou 
conseillers en orientation doivent aider les élèves à prendre ces 
décisions importantes.

En 2017-2018, le ministère de l’Éducation a ajouté un financement de  
46 millions de dollars afin que les 7e et 8e années puissent avoir 
davantage de conseillères ou conseillers en orientation, soit 1 par 
tranche de 385 élèves. C’était une amélioration comparativement au 
financement précédent, qui permettait d’avoir 1 conseillère ou conseiller 
en orientation par 1000 élèves (Davis, 2018).

La présence de conseillers 
pédagogiques à l’élémentaire 
est une nouveauté, cette 
année : cela nous a grande-
ment aidés à commencer les 
plans d’itinéraire d’études.   

École élémentaire,  
Simcoe Muskoka CDSB   

Pour une première année, nos 
services en orientation sont 
passés de 0,1 à 0,5 ETP; cela a 
grandement changé le soutien 
et la planification que nous 
sommes en mesure d’offrir.   

École élémentaire,  
Peel DSB
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Figure 15 :

Pourcentage d’écoles élémentaires ayant au moins une conseillère ou un conseiller, temps 
plein ou partiel, par région

Visite de la direction et de 
l’orienteur de notre école 
secondaire. Invitation à deux 
portes ouvertes (une pour nos 
élèves de la 8e ainsi qu’une 
pour nos parents).   

École élémentaire,  
Conseil scolaire catholique 
MonAvenir  

Cette année, 33 % des écoles élémentaires ayant des 7e et 8e années 
ont un conseiller ou une conseillère en orientation, ce qui représente 
une hausse de 20 % comparativement à l’an dernier.

L’accès aux conseillères ou conseillers en orientation continue de faire 
l’objet de disparités régionales. Les écoles élémentaires du Grand 
Toronto sont plus de trois fois plus susceptibles d’en avoir que celles du 
Nord de la province (voir la Figure 15).

Choix de cours : les choix d’aujourd’hui 
peuvent limiter ceux de demain 
Avant d’entrer à l’école secondaire, l’élève doit décider si ses cours de 
9e année seront des cours appliqués ou des cours théoriques; cette 
décision peut avoir des conséquences durables. Toutefois, les élèves et 
leurs parents n’obtiennent peut-être pas assez d’information pour faire 
un choix éclairé. 

Cette année, 55 % des écoles ont répondu que les soirées d’information 
constituent la principale source d’information offerte aux parents et 
élèves. Les autres sources sont, notamment, le counseling individuel  
(14 %), les documents imprimés (10 %) et les courriels (5 %).  

En règle générale, l’école n’informe pas les parents et élèves de 8e 
année sur ce qu’implique un choix en faveur des cours appliqués ou 
des cours théoriques. Or, une étude longitudinale de l’Office de la 
qualité et de la responsabilité en éducation (2018b) démontre que les 
élèves qui ont un parcours scolaire similaire (c’est-à-dire ayant des notes 
similaires, même faibles, à des examens passés en 6e année) ont plus 
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de chances de mieux réussir dans des cours de type théorique que de 
type appliqué. D’autres recherches constatent que les élèves des cours 
appliqués sont beaucoup moins susceptibles d’obtenir leur diplôme 
d’études secondaires (Brown et Tam, 2017 a; People for Education, 
2015); de plus, même si les cours appliqués sont censés mener au 
collège préuniversitaire, au milieu du travail ou à des programmes 
d’apprentissage, seulement 37 % des élèves de ces programmes 
obtiennent leur admission au collège préuniversitaire (Brown et  
Tam, 2017b).

Les élèves peuvent également avoir des difficultés à passer d’un 
programme de cours appliqués à un programme de cours théoriques. 
Dans 47 % des écoles secondaires, la direction déclare que les élèves 
ne passent « jamais » ou que « rarement » des cours appliqués aux cours 
théoriques. À peine plus d’un quart (27 %) des écoles exigent que les 
élèves suivent un cours de transition pour passer des cours appliqués 
aux cours théoriques; cependant, la plupart d’entre elles (77 %) n’offrent 
pas de cours de transition pendant la journée scolaire régulière. 

Au cours des cinq dernières années, un certain nombre d’écoles et de 
conseils scolaires ont commencé à éliminer la répartition en classes 
homogènes pratiquée en 9e année. L’an dernier, le Toronto District 
School Board (TDSB) a adopté un plan triennal visant à diriger la plupart 
des élèves de 9e année vers les cours théoriques. Cette initiative vise à 
améliorer la réussite scolaire et à aider tous les élèves à faire un meilleur 
choix concernant leur postsecondaire, et ce, relativement au milieu 
de travail, au collège, au programme d’apprentissage et à l’université 
(TDSB, 2018, p. 15).

Écoles secondaires : soutien en planification 
de carrière et de vie ainsi qu’en orientation 
professionnelle 
Presque chaque école secondaire de la province (98 %) a accès à au 
moins une conseillère ou un conseiller en orientation à temps partiel. 
Cependant, dans chaque école, cette personne est responsable en 
moyenne de 375 élèves; dans 10 % des écoles, ce ratio grimpe jusqu’à 
687 élèves.

Au secondaire, la conseillère ou le conseiller en orientation joue un rôle 
important pour aider les élèves à préparer leur plan d’itinéraire d’études, 
en plus de faire partie du Comité du programme de planification 
d’apprentissage, de carrière et de vie prévu dans la politique Tracer  
son itinéraire.

Même si le plan d’itinéraire d’études est obligatoire, seulement 57 % des 
écoles secondaires affirment que tous leurs élèves en ont un; de plus, 
dans 9 % des écoles, aucun élève n’en a (voir la Figure 16).

Si l’élève n’est pas à sa place, 
nous lui donnons la possibilité 
d’obtenir un crédit de cours 
appliqué plutôt que théorique.   

École secondaire,  
Ottawa-Carleton DSB 

Nous plaçons les cours 
appliqués (menant au 
préuniversitaire) et théoriques 
(menant à l’université) dans 
les mêmes créneaux horaires. 
Il est donc possible de passer 
d’un programme à l’autre.    

École secondaire,  
York Region DSB

En 9e, nous avons des classes 
de rattrapage destinées à 
permettre aux élèves de 
8e d’intégrer le parcours 
théorique; nous avons aussi 
organisé des cours d’été pour 
nos futurs élèves de 9e année. 
Cela a très bien marché.    

École secondaire,  
Hamilton Wentworth CDSB 

Tous les élèves de 9e ont 
des cours de français et de 
géographie faisant partie du 
parcours théorique. Si l’on 
se base sur la conviction 
que tous les élèves peuvent 
apprendre, évoluer et réussir 
s’ils disposent du temps et du 
soutien nécessaires et d’un 
enseignant attentionné, une 
culture où les attentes sont 
élevées permet aux élèves 
intéressés et assidus de se 
préparer de manière à mieux 
réussir au niveau scolaire 
suivant. 

École secondaire,  
Lambton Kent DSB
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Figure 16 :

Utilisation du portfolio dans les écoles secondaires

Seulement 34 % des écoles secondaires ont un Comité du programme 
de planification d’apprentissage, de carrière et de vie. Toutefois, lorsqu’il 
est en place, ce comité a un impact :

• Les écoles dotées d’un tel comité sont beaucoup plus susceptibles 
d’offrir du perfectionnement professionnel en matière de planification 
de carrière et de vie : 67 % des écoles dotées d’un tel comité offrent 
du perfectionnement dans le domaine, comparativement à 30 % dans 
le cas de celles qui n’en ont pas. 

• Les écoles dotées de ce comité sont plus susceptibles de dire que 
tous leurs élèves se servent du plan d’itinéraire d’études : dans  
64 % des écoles dotées d’un tel comité, tous les élèves ont un plan 
d’itinéraire d’études, comparativement à 52 % dans celles qui n’en  
ont pas. 

• Les écoles dépourvues d’un tel comité sont deux fois plus 
susceptibles de déclarer qu’aucun élève ne se sert du plan d’itinéraire 
d’études (11 % comparativement à 4 %).

Tous comme les écoles élémentaires, la plupart des écoles secondaires 
ont signalé que seuls des membres du personnel font partie du comité. 
Moins de 27 % déclarent que celui-ci comprend des membres de la 
communauté, des parents ou des élèves.  
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Possibilités d’explorer des plans de carrière 
Les formations pratiques offertes à l’extérieur de la salle de classe 
aident les élèves à améliorer leurs talents de communicateur, leur esprit 
d’équipe et leurs capacités à résoudre des problèmes. Depuis deux ans, 
ces occasions d’apprentissage par l’expérience sont de plus en plus 
répandues au secondaire. 

Presque toutes les écoles secondaires qui ont répondu à notre sondage 
proposent l’éducation coopérative, en vertu de laquelle l’élève peut 
obtenir des crédits tout en apprenant en milieu de travail. Le quart des 
écoles offrent également aux élèves de participer à des stages. 

Presque toutes les écoles secondaires ont recours aux sorties 
scolaires (96 %) et aux occasions de bénévolat (92 %) pour exposer 
les élèves à une réalité allant au-delà de l’enceinte scolaire. De plus, 
on invite souvent des employeurs et des représentants de maisons 
d’enseignement postsecondaire à venir présenter aux élèves diverses 
possibilités de trajectoires scolaires et professionnelles, à l’occasion 
d’un « salon d’information sur les études postsecondaires » (92 % des 
écoles secondaires) ou d’une « journée des carrières » (57 % des écoles). 

Beaucoup d’organisations et 
d’entreprises locales viennent 
causer carrière avec nos 
élèves, car c’est prévu dans le 
programme d’études.     

École secondaire,  
Rainbow DSB

Conclusion
En cette époque où le monde du travail subit des changements 
en profondeur, la politique ontarienne en matière de 
planification de carrière et de vie propose un cadre pouvant 
aider les élèves à avoir une meilleure connaissance de soi 
ouvrant la voie à une réussite durable, quelle que soit leur 
destination. Cependant, pour être vraiment efficace, la politique 
doit être soutenue par un personnel et un perfectionnement 
professionnel appropriés et être mise en œuvre de manière 
uniforme dans l’ensemble du programme d’études, de la 
maternelle à la 12e année.
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En 2019 :
• 97 % des écoles élémen-

taires et 100 % des écoles 
secondaires déclarent que 
le personnel enseignant 
utilise la technologie pour 
communiquer avec les 
élèves.  

• 33 % des écoles élémen-
taires et 66 % des écoles 
secondaires encouragent 
les élèves à utiliser 
leurs propres appareils 
numériques au quotidien. 

• 85 % des écoles élémen-
taires situées dans les 
quartiers à revenu élevé 
organisent des collectes 
de fonds pour financer 
les outils technologiques, 
comparativement à 54 % 
dans les quartiers à faible 
revenu.

La communication entre 
l’école et la maison s’est 
énormément accrue. Les 
parents aiment être tenus 
au courant du parcours 
d’apprentissage général de 
leur enfant et de ce qu’il fait.      

École élémentaire,  
Kawartha Pine Ridge DSB

Technologie dans les 
classes
La section qui suit est extraite de notre rapport Connecting to Success :  
Technology in Ontario Schools, publié en avril 2019 (en anglais 
seulement).

The use of technology in today’s classrooms has the potential to 
enable, L’utilisation de la technologie dans les classes d’aujourd’hui a 
le potentiel de favoriser, développer et accélérer l’apprentissage de 
manières autrefois inimaginables (Fullan et Langworthy, 2014). Au cours 
des cinq dernières années, People for Education et l’Office de la qualité 
et de la responsabilité en éducation (OQRE) ont recueilli des données 
qui nous offrent un aperçu de la façon dont les écoles de l’Ontario 
emploient la technologie :

• En 2014, presque toutes les écoles avaient accès à des ordinateurs. 
Dans 80 % des écoles élémentaires, les directions d’école ont signalé 
que les ordinateurs étaient intégrés au parcours d’apprentissage des 
élèves dès la maternelle (People for Education, 2014b). 

• En 2018, 68 % du personnel enseignant de 3e année et 94 % du 
personnel enseignant de 6e année ont indiqué qu’ils demandaient 
à leurs élèves d’utiliser Internet dans le cadre de leur enseignement 
linguistique (Office de la qualité et de la responsabilité en éducation, 
2018a). 

• En 2019, nos données montrent que dans 97 % des écoles 
élémentaires et 100 % des écoles secondaires, au moins quelques 
membres du personnel enseignant communiquent avec les élèves 
au moyen de la technologie (ce taux était de 88 % pour les écoles 
élémentaires en 2014).

• Cette année, 33 % des écoles élémentaires et 66 % des écoles 
secondaires affirment qu’elles encouragent les élèves à apporter leurs 
appareils électroniques personnels en classe au quotidien. Dans ces 
écoles, les directions d’école rapportent que le personnel enseignant 
conçoit des leçons en fonction des appareils personnels des élèves.

Selon les directions d’école, le manque de financement et l’accès 
insuffisant au perfectionnement professionnel entravent l’implantation 
de la technologie dans les écoles, mais une fois ces obstacles 
surmontés, la technologie présente un grand potentiel d’amélioration 
des espaces d’apprentissage.
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Figure 17 :

Utilisation des outils de communication numériques par le personnel enseignant

Incidence au-delà des murs de l’école 
En 2014, 88 % des écoles élémentaires affirmaient que certains 
membres du personnel enseignant communiquaient en ligne avec les 
parents ou les élèves. En 2019, 97 % des écoles élémentaires et 100 % 
des écoles secondaires indiquent que certains membres du personnel 
enseignant utilisent la technologie pour communiquer avec les élèves. 
Le personnel enseignant utilise divers outils de communication (voir 
la Figure 17) grâce auxquels les élèves peuvent poser des questions 
par courriel, demander de l’aide individuelle, visionner des vidéos ou 
lire des articles liés aux apprentissages faits en classe. Ils permettent 
également aux enseignantes et aux enseignants d’évaluer le rendement 
des élèves, d’informer les parents des activités en classe et de publier 
des annonces.

Tandis que certaines directions d’école affirment que l’utilisation de 
la technologie pour communiquer resserre les liens entre l’école et la 
maison, d’autres soulignent certains défis qu’elle peut faire naître – par 
exemple lorsque les parents et les élèves s’échangent des messages 
texte pendant les cours ou qu’ils s’attendent à obtenir des réponses 
immédiates à leurs questions et préoccupations.

Apprentissage électronique 
En mars 2019, le gouvernement de l’Ontario a annoncé qu’à compter 
de septembre 2020, tous les élèves du secondaire devraient obtenir 
quatre crédits d’apprentissage électronique au cours de leurs études 
secondaires (Gouvernement de l’Ontario, 2019) et que la prestation des 
cours ferait l’objet d’une centralisation (Naylor, 2019a).

C’est un stress additionnel 
pour les enseignantes et les 
enseignants. Ils deviennent 
trop accessibles. Les parents 
leur envoient des courriels 
et des textos à toute heure 
et ils se sentent obligés d’y 
répondre.      

École élémentaire,  
Toronto DSB
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Figure 18 :

Pourcentage moyen d’élèves inscrits à des cours d’apprentissage électronique par école

De 2008 à 2014, People for Education a demandé aux directions d’école combien d’élèves étaient inscrits à des cours d’apprentissage 
électronique. Ils leur ont posé de nouveau la question en 2019. 

La dotation au secondaire 
fait en sorte qu’on offre des 
cours en ligne pour augmenter 
notre offre de cours et ainsi 
permettre aux élèves de 
suivre les cours de leur choix, 
et selon leur itinéraire d’étude.       

Conseil des écoles publiques 
de l’Est de l’Ontario

Les élèves se montrent 
enthousiastes lorsqu’il s’agit 
de s’inscrire à des cours en 
ligne, mais souvent, ils ont 
ensuite du mal à trouver la 
discipline et la motivation que 
ce type d’apprentissage exige.       

École secondaire,  
Waterloo Region DSB

Jusqu’en 2019, les cours en ligne étaient surtout destinés aux élèves du 
secondaire qui ne pouvaient se rendre à l’école en raison de problèmes 
personnels ou de conflits d’horaire, ou à ceux qui souhaitaient suivre 
des cours non offerts à leur école d’attache. Les cours en ligne 
couvrent un vaste éventail de matières allant de l’anglais de 9e année 
aux sciences de la Terre et de l’espace de 12e année, ils respectent le 
curriculum de l’Ontario au même titre que les cours offerts dans les 
écoles et sont généralement donnés par du personnel enseignant 
qualifié. Ce mode de formation offre une plus grande souplesse – il 
permet aux élèves de différentes régions de s’inscrire à un même cours 
en ligne et de le suivre à différents moments de la journée (Ministère de 
l’Éducation de l’Ontario, 2017a).

Les données du sondage de cette année révèlent que dans 87 % des 
écoles secondaires, au moins quelques élèves sont inscrits à des cours 
d’apprentissage électronique. Toutefois, seulement 5 % des élèves 
par école, en moyenne, suivent ce type de cours (une augmentation 
par rapport aux taux de 3 % en 2014 et de 2 % en 2009 – voir la 
Figure 18). Les élèves qui fréquentent des écoles plus petites sont 
plus susceptibles de suivre des cours en ligne, sans doute parce que 
ces écoles offrent un choix de cours plus limité et que l’apprentissage 
électronique leur apporte davantage d’options.

Certaines directions d’école indiquent que les élèves se montrent 
enthousiastes lorsqu’il s’agit de s’inscrire à des cours en ligne, mais 
qu’ensuite, ils ont parfois du mal à trouver la discipline et la motivation 
que ce type d’apprentissage exige. Bien qu’il soit utile d’exposer 
les élèves à l’apprentissage en ligne, les cours d’apprentissage 
électronique ne sont peut-être pas bénéfiques pour tous les élèves. 
Des recherches ont démontré que les élèves ayant les résultats les plus 
faibles réussissaient généralement encore moins bien dans les cours en 
ligne et que dans les cours suivis en personne (Bettinger et Loeb, 2017).
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Figure 19 :

Politiques PAD dans les écoles

Le phénomène PAP 
La tendance PAP, ou « Prenez vos appareils personnels », permet aux 
écoles d’accroître l’accès la technologie sans avoir à débourser pour 
l’achat d’appareils pour chaque élève. 

Les appareils des élèves sont utilisés de diverses façons, que ce soit 
pour créer des diaporamas, écouter des fi chiers balados et consulter 
des cartes interactives et des graphismes, ou encore pour eff ectuer des 
vidéoconférences, prendre des notes, traduire du matériel et collaborer 
avec les autres élèves et le personnel enseignant. En 2019, un tiers des 
écoles élémentaires (dont 40 % englobent la 7e et la 8e année), et deux 
tiers des écoles secondaires ont adopté l’approche PAP au quotidien 
(voir la Figure 19). Dans l’ensemble, 62 % des écoles élémentaires et 
74 % des écoles secondaires encouragent d’une façon ou d’une autre 
l’approche PAP.

Quelque 64 % des écoles élémentaires et 93 % des écoles secondaires 
qui utilisent l’approche PAP ont indiqué qu’au moins quelques membres 
du corps enseignant concevaient des leçons en fonction des appareils 
personnels des élèves. Parmi les écoles secondaires qui permettent 
l’utilisation d’appareils personnels, 27 % pour cent le font à partir de la 
4e année, et 19 % à partir de la maternelle.

Équité et accès à la technologie
Les élèves n’ont pas tous accès à un ordinateur ou à Internet à la 
maison. Malgré la présence croissante de la technologie dans les foyers, 
l’accès à celle-ci varie considérablement d’une école à l’autre.

Les élèves et les familles se 
montrent très favorables à 
l’utilisation de la technologie à 
l’école; en général, les élèves 
acceptent volontiers de mettre 
de côté leurs appareils lorsque 
la situation l’exige ou lorsque 
l’enseignante ou l’enseignant 
le leur demande; les élèves 
et le personnel enseignant 
ont rarement de confl its liés 
à l’utilisation respectueuse 
et appropriée des appareils 
électroniques personnels ou 
de ceux fournis par l’école. 

École élémentaire, 
Peel DSB
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L’un des principaux défis, 
c’est que les élèves ne 
possèdent pas tous leur 
propre appareil. Nous en 
achetons donc le plus possible 
pour compenser, mais comme 
nous sommes situés dans un 
milieu socioéconomique à 
faible revenu, nous pouvons 
difficilement fixer des objectifs 
élevés de collecte de fonds 
pour la technologie.  

École élémentaire,  
Hamilton-Wentworth CDSB

De 2014 à 2017, le ministère a injecté 150 millions de dollars dans le 
Fonds pour la technologie et l’apprentissage afin d’aider les écoles 
à acquérir des outils numériques et pédagogiques (Council of 
Ontario Directors of Education, 2017). Toutefois, selon la Fédération 
des enseignantes et des enseignants de l’élémentaire de l’Ontario 
(2018), ce montant est insuffisant pour fournir des appareils à toutes 
les classes de la province, et un rapport de 2018 de la vérificatrice 
générale de l’Ontario signale que les élèves n’ont pas un accès égal à la 
technologie, comme les tablettes et les ordinateurs portatifs (Bureau de 
la vérificatrice générale de l’Ontario, 2018). 

Dans leurs réponses au sondage, les directions d’école ont indiqué 
qu’elles se procuraient souvent des outils technologiques grâce aux 
collectes de fonds organisées par l’école. Ce sont 78 % des écoles 
élémentaires et 22 % des écoles secondaires qui organisent des 
collectes de fonds spécialement pour la technologie. Parallèlement, les 
directions admettent qu’elles peuvent difficilement compter uniquement 
sur les collectes de fonds pour l’achat et l’entretien de leurs outils 
technologiques, et qu’il est d’autant plus difficile de recueillir les fonds 
nécessaires dans les quartiers à faible revenu. 

En utilisant des données de Statistique Canada, nous avons 
comparé le quart supérieur et le quart inférieur de notre échantillon 
d’écoles élémentaires sur la base du revenu. En 2019, 85 % des 
écoles élémentaires situées dans les quartiers à revenu élevé ont 
affirmé organiser des activités de financement pour la technologie, 
comparativement à 54 % des écoles élémentaires des secteurs à faible 
revenu. Les écoles élémentaires dans les quartiers les mieux nantis sont 
également plus susceptibles de mettre en place des politiques PAP par 
rapport à celles des quartiers plus pauvres.

Parmi les écoles qui encouragent l’approche PAP, les directions ont 
noté que moins de la moitié des élèves de l’élémentaire et des deux 
tiers des élèves du secondaire participaient à l’initiative. Dans leurs 
commentaires, certaines directions ont souligné que les politiques PAP 
n’étaient pas efficaces dans les quartiers où les familles n’ont pas accès 
à la technologie à la maison.

Pour réduire les effets inéquitables de l’approche PAP, de nombreuses 
directions d’école ont indiqué qu’elles achetaient des ordinateurs 
portatifs, des tablettes et d’autres appareils que les élèves peuvent 
utiliser en classe ou à la maison. Certains conseils scolaires tentent 
également de corriger ce problème d’équité. Au Peel District School 
Board, les écoles fournissent des outils technologiques aux élèves 
pour un usage en classe, et les enseignantes et les enseignants 
planifient leurs leçons sachant que les élèves n’auront pas tous accès 
à un appareil (Peel District School Board, s. d.). Pour sa part, le conseil 
scolaire de district Upper Grand a acheté des appareils Chromebook 
qu’il rend accessibles par l’entremise des bibliothèques publiques 
locales dans le but d’amoindrir le fossé numérique pour les élèves qui 
n’ont pas d’ordinateur à la maison (Campbell et King, 2017).
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Figure 20 :

Politiques relatives aux téléphones cellulaires en Ontario

Téléphones cellulaires à l’école – un avenir 
incertain
Malgré la prévalence des politiques PAP, l’utilisation des téléphones 
cellulaires à l’école demeure un sujet controversé. Cette année, nous 
avons demandé aux directions d’école si leur école ou leur conseil 
scolaire avait une politique sur l’utilisation des téléphones cellulaires, 
ou si la question était laissée à la discrétion du personnel enseignant. 
Or, il semble que les règles concernant l’utilisation des cellulaires dans 
les écoles élémentaires sont surtout déterminées par le personnel 
enseignant (29 % des cas) et les écoles (67 % des cas), plutôt que 
dictées par une politique du conseil scolaire (5 % des cas). Dans les 
écoles secondaires, le choix de permettre les téléphones cellulaires 
revient au personnel enseignant dans 63 % des cas, aux écoles dans  
20 % des cas et aux conseils scolaires dans 17 % des cas (voir la  
Figure 20). Ainsi, les écoles et le personnel enseignant sont en mesure 
de prendre des décisions adaptées aux besoins de leur communauté.

Alors que certaines directions d’école soulignent, d’une part, la 
difficulté d’empêcher les élèves d’utiliser les médias sociaux ou les 
sites de jeux en ligne et, d’autre part, l’accroissement des problèmes 
de cyberintimidation, d’autres affirment s’attaquer à ces défis par 
l’entremise de politiques mises en place par l’école, de présentations sur 
la cyberintimidation et autres mesures pertinentes. D’après la Fédération 
des enseignantes et des enseignants de l’élémentaire de l’Ontario 
(2018), les politiques d’école aident à définir les paramètres d’utilisation 
appropriée des appareils numériques et permettent aux élèves 
d’apprendre à utiliser leur téléphone cellulaire judicieusement, tout en 
travaillant leur maîtrise de soi et leur capacité à distinguer les situations 
où la technologie est utile de celles où elle est une distraction.
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Conclusion
La technologie dans les écoles peut favoriser l’apprentissage 
de compétences de bases comme la créativité, l’apprentissage 
socioaffectif et la citoyenneté, et aider les élèves à acquérir 
l’aisance numérique dont ils ont besoin pour réussir dans 
le monde d’aujourd’hui. Bien que l’Ontario reconnaisse 
l’importance de la technologie dans les écoles, actuellement, 
l’accès à Internet, aux outils numériques et aux ressources 
permettant au personnel enseignant de développer sa capacité 
à enseigner avec la technologie n’est pas équitable.

En mars 2019, le gouvernement de l’Ontario a annoncé que les 
téléphones cellulaires seraient interdits dans les salles de classe 
pendant les heures de cours, sauf sur autorisation du personnel 
enseignant, à des fins éducatives, médicales et de santé (Gouvernement 
de l’Ontario, 2019).

Suivre l’évolution de la technologie : le rôle 
du perfectionnement professionnel
Les enseignantes et les enseignants ne possèdent pas tous le même 
niveau d’aisance par rapport à la technologie, et certains peuvent 
nécessiter une formation pour apprendre à utiliser efficacement la 
technologie comme outil d’enseignement. En 2018, le ministère de 
l’Éducation a versé à chaque conseil scolaire des fonds pour l’embauche 
d’une personne-ressource en apprentissage et enseignement assistés 
par la technologie afin d’aider le personnel à utiliser les plateformes 
en ligne et les environnements virtuels (Ministère de l’Éducation de 
l’Ontario, 2018 c). Toutefois, les plus grands conseils scolaires ont 
souligné qu’il était difficile pour une seule personne-ressource en 
apprentissage et enseignement assistés par la technologie de répondre 
aux besoins de toutes les écoles du district.

Les outils numériques seuls ne suffisent pas à améliorer l’apprentissage 
des élèves (Fullan et Langworthy, 2014). Pour déployer le plein potentiel 
de la technologie dans les écoles, les éducatrices et les éducateurs 
doivent utiliser des méthodes qui favorisent l’apprentissage des 
compétences de base. En 2017, le ministère a annoncé la création du 
Fonds pour l’innovation en matière d’apprentissage, dans lequel il 
s’engageait à verser 10 millions de dollars par an pour permettre au 
personnel enseignant d’aider leurs élèves à acquérir des compétences 
générales, en complément du Fonds pour la technologie et 
l’apprentissage (Franz, 2017). Toutefois, en décembre 2018, ce fonds a 
été abandonné (People for Education, 2018b).

… les administrateurs des 
technologies numériques 
et les enseignantes et 
enseignants qui assument le 
rôle de “leader apprenant” 
au sein de nos réseaux 
d’apprentissage font un travail 
de soutien formidable auprès 
du personnel. Cependant, 
le niveau de formation et de 
renforcement des capacités 
requis pour permettre 
l’utilisation efficace de la 
technologie dans les écoles 
est très élevé…   

École élémentaire,  
Toronto DSB

Les niveaux d’aisance et de 
compétence différents en ce 
qui a trait aux technologies 
en milieu d’apprentissage 
varient grandement au sein 
du personnel enseignant. 
Nous travaillons avec le 
conseil scolaire pour favoriser 
le perfectionnement et 
mettre en place les outils 
technologiques dans le 
programme d’études.   

École élémentaire,  
Hamilton-Wentworth CDSB
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En 2019 :
• 99 % des écoles élémen-

taires et 89 % des écoles 
secondaires ont indiqué 
avoir organisé des collectes 
de fonds.

• 75 % des écoles élémen-
taires et 83 % des écoles 
secondaires ont indiqué 
avoir reçu des subventions.

• 85 % des écoles secondaires 
ont indiqué avoir demandé 
des frais pour les activités 
scolaires (moyenne de 44 $ 
par élève).

• 26 % des écoles élémen-
taires ont indiqué qu’elles 
avaient recueilli 20 000 $ ou 
plus, comparativement à 7 % 
en 2001 et 16 % en 2015.

• Les écoles de l’Ontario ont 
recueilli plus de 583 millions 
de dollars en une année en 
frais, subventions et produit 
des collectes de fonds.

Frais et collecte de fonds
Les activités de financement font partie de la réalité de presque toutes 
les écoles de l’Ontario. Par l’entremise d’activités comme la vente de 
pâtisseries ou les salons du livre, les collectes de fonds sont l’un des 
moyens retenus par les familles et les communautés pour soutenir leurs 
écoles (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2012). Elles permettent à 
celles-ci aux élèves des programmes enrichis ou facultatifs (Ministère de 
l’Éducation de l’Ontario, 2011, p. 1). 

Les frais sont également une source de financement pour les activités et 
le matériel complémentaires des écoles de l’Ontario. La Ligne directrice 
concernant les frais liés au matériel et aux activités d’apprentissage 
de l’Ontario précise que « les fonds recueillis pour des activités 
scolaires doivent compléter, et non remplacer, le financement public 
de l’éducation » (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2011, p. 3). 
Les frais pour certains articles, comme les agendas et les fournitures 
facultatives pour les cours d’arts ou de musique, et les frais liés à 
certaines activités, par exemple les sorties, sont admissibles en vertu 
de cette ligne directrice alors que les frais pour les ordinateurs ou les 
manuels scolaires ne le sont pas. Toutefois, de nombreuses écoles 
comptent sur les fonds qu’elles recueillent (notamment grâce aux 
activités de financement et aux frais) pour bonifier le financement reçu 
du gouvernement afin de pouvoir acheter des articles essentiels comme 
du matériel technologique, des fournitures scolaires et de l’équipement 
sportif et récréatif extérieur (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2012). 

En 2019 :

• 99 % des écoles élémentaires et 89 % des écoles secondaires ont 
indiqué avoir organisé des collectes de fonds.

• 26 % des écoles élémentaires ont indiqué qu’elles avaient recueilli  
20 000 $ ou plus, comparativement à 7 % en 2001 et à 16 % en 2015.

• 33 % des écoles secondaires ont indiqué qu’elles avaient recueilli  
20 000 $ ou plus, comparativement à 27 % en 2015.

Selon les états financiers audités de l’an dernier des 72 conseils 
scolaires de l’Ontario financés par le gouvernement, les écoles ont 
bénéficié de plus de 583 millions de dollars grâce aux fonds qu’elles ont 
elles-mêmes générés. Ce montant est relativement stable depuis plus 
d’une décennie.
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Activités parascolaires : bénéfiques pour 
l’élève dans sa globalité
Des études indiquent que les activités parascolaires offertes à l’école 
(sports, musique, clubs artistiques, etc.) ont des effets positifs sur les 
résultats d’apprentissage en ce qui a trait à la réussite et au bien-
être, et qu’elles favorisent la créativité, le leadership et le sentiment 
d’appartenance. Pour ces raisons, elles peuvent également constituer un 
facteur de protection contre les comportements à risque élevé, comme 
la toxicomanie, l’absentéisme et la délinquance (Feldman et Matjasko, 
2005, 2012). 

Cette année, 50 % des écoles élémentaires et 34 % des écoles secondaires 
ont indiqué avoir organisé des collectes de fonds pour les arts, et 62 % des 
écoles élémentaires et 61 % des écoles secondaires affirment avoir tenu des 
collectes de fonds pour les sports (voir la Figure 21). 

Subventions pour soutenir les écoles
Les écoles demandent des subventions aux entreprises, aux organismes 
philanthropiques et sans but lucratif ainsi qu’au gouvernement de 
l’Ontario, souvent dans le cadre des Subventions pour la participation 
et l’engagement des parents (voir la Figure 22). Les démarches de 
présentation d’une demande pour de telles subventions sont parfois 
complexes; en effet, les écoles peuvent être appelées à présenter un 
plan d’action, une proposition de comité directeur et des prévisions 
budgétaires.

Le montant des subventions varie de 100 $ à plus de 100 000 $. Cette 
année, 75 % des écoles élémentaires et 83 % des écoles secondaires 
ont indiqué avoir reçu de l’argent grâce à des subventions. Le montant 
le plus fréquemment accordé, tant aux écoles élémentaires que 
secondaires, est de 1000 $. 

68 % 
62 % 

58 % 56 % 
52 % 50 % 

43 % 

22 % 

61 % 

81 % 

0 % 8 % 

34 % 

10 % 

Technologie Sports Bienfaisance Cours d’école Bibliothèque Arts Matériel
pédagogique

Élémentaire Secondaire

Figure 21 :

Objectif des collectes de fonds

J’ai besoin de subventionner 
les frais de transport liés aux 
événements sportifs. Les 
fonds accordés par le conseil 
couvrent moins de 40 % de 
mes besoins réels.    

École secondaire,  
Ottawa-Carleton DSB

Il nous faut de l’aide pour 
la rédaction des demandes 
de subvention destinées à 
soutenir les élèves et les 
familles ayant un accès limité 
aux ressources à l’extérieur de 
l’école.    

École élémentaire,  
Kawartha Pine Ridge DSB
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Depuis 2006, le ministère a investi plus de 37 millions de dollars en 
Subventions pour la participation et l’engagement des parents afin 
de soutenir l’engagement des parents à l’échelle locale, régionale et 
provinciale (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2019). En avril 2019, 
le ministre a annoncé que les Subventions pour la participation et 
l’engagement des parents seraient coupées de moitié, passant de  
2,5 millions à 1,25 million de dollars à compter de l’année 2019-2020 
(Naylor, 2019b).

Inégalités en matière de collecte de fonds
En 2019, le dixième supérieur (10 %) de l’échantillon d’écoles 
élémentaires ayant fait des activités de financement a recueilli 33 fois 
le montant recueilli par le dixième inférieur, certaines écoles ayant 
récolté jusqu’à 100 000 $. Du côté des écoles secondaires, un groupe 
correspondant à 5 % des écoles a récolté autant d’argent que la tranche 
de 82 % en ayant amassé le moins. Certaines écoles affirment avoir 
recueilli une somme de 220 000 $.

En utilisant des données de Statistique Canada, nous avons comparé 
le quart supérieur et le quart inférieur de notre échantillon d’écoles 
élémentaires sur la base du revenu (revenu médian des ménages) et de 
la scolarité (pourcentage d’adultes sans diplôme d’études secondaires 
dans un quartier donné). En moyenne, les écoles situées dans des 
milieux socioéconomiques favorisés (où le niveau de scolarité des 
parents et les revenus familiaux sont plus élevés) font deux fois plus 
d’activités de financement que les écoles situées dans des milieux 
socioéconomiques défavorisés. Les écoles situées dans des secteurs à 
revenu élevé ont plus tendance à recueillir des fonds pour certains types 
d’initiatives que les écoles situées dans des quartiers à faible revenu 
(voir la Figure 23). Par exemple, les écoles à revenu élevé sont 1,7 fois 
plus susceptibles d’organiser des collectes de fonds pour les arts, et  
1,6 fois plus pour ce qui est de la technologie. Fait intéressant, lorsqu’il 
s’agit de recueillir des fonds pour les organismes de bienfaisance, l’écart 
entre les milieux à revenu élevé et faible est relativement petit.

41 % 44 % 

84 % 

38 % 42 % 

83 % 

0 % 

20 % 

40 % 

60 % 

80 % 

100 % 

Entreprises Organismes philanthropiques/
à but non lucratif

Gouvernement de l'Ontario

Élémentaire Secondaire

Figure 22 :

Provenance des subventions accordées aux écoles

Nos familles sont divisées : 
certaines ont les moyens alors 
que d’autres n’ont rien. C’est 
difficile de demander de l’aide 
financière ou de planifier des 
voyages quand la moitié de 
nos familles vivent dans la 
pauvreté.    

École élémentaire,  
Bluewater DSB

Nous avons la chance 
d’avoir un conseil scolaire 
qui recueille des sommes 
d’argent substantielles. 
Cela dit, il existe un grave 
problème d’équité quant aux 
contributions budgétaires 
des parents dans les secteurs 
aisés, par rapport aux secteurs 
les plus défavorisés.    

École élémentaire,  
Durham DSB
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Les directions d’école affirment que les frais et collectes de fonds 
permettent d’enrichir considérablement les offres de l’école : que ce 
soit pour l’implantation de programmes de musique instrumentale, 
l’amélioration des carrefours d’apprentissage, les initiatives 
d’engagement des parents et les programmes de petits-déjeuners et de 
déjeuners, ou pour venir en aide aux familles dans leurs communautés 
locales, les écoles comptent sur les collectes de fonds pour accroître 
leurs budgets. Cette pratique a pour effet collatéral de maintenir le 
fossé entre les écoles qui ont les ressources et celles qui ne les ont pas, 
reproduisant ainsi la dynamique qui existe entre les milieux favorisés et 
défavorisés (Winton, 2016).

85 % 

68 % 66 % 66 % 
61 % 59 % 

56 % 54 % 54 % 
57 % 

38 % 38 % 38 % 
34 % 

0 % 

10 % 

20 % 
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40 % 

50 % 

60 % 

70 % 

80 % 

90 % 

Technologie Sports Bienfaisance Arts Bibliothèque Cours d’école Matériel
pédagogique

Tranche supérieure de 25 %, selon le revenu Tranche inférieure de 25 %, selon le revenu

Figure 23 :

Motifs des collectes de fondsdans les écoles secondaires des communautésà revenu élevé 
et à faible revenu

C’est un problème majeur. 
Les écoles riches peuvent 
recueillir énormément 
d’argent, contrairement aux 
petites écoles plus pauvres. 
Il en résulte un accès 
inéquitable à des activités 
qui devraient être également 
accessibles partout dans la 
province.    

École élémentaire,  
Dufferin-Peel CDSB
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Inégalités en matière de frais
Dans 85 % des écoles secondaires, les élèves paient des frais d’activités 
allant de 10 $ à 300 $, avec une moyenne de 44 $, et 78 % des écoles 
secondaires exigent des frais pour les activités sportives d’un montant 
variant de 1 $ à 1 500 $, avec une moyenne de 116 $. Presque toutes  
les écoles dispensent de frais les familles qui n’ont pas les moyens  
de les payer. Les écoles signalent toutefois que seulement 3 % des 
élèves en moyenne demandent une exemption de frais, même si 14 %  
des Ontariennes et des Ontariens vivent sous le seuil de pauvreté 
(Statistique Canada, 2017 c). Il s’agit d’un fait possiblement attribuable  
à la crainte de discrimination de la part des élèves et des familles s’ils 
sont incapables de payer les frais. 

Le ministère de l’Éducation offre des allocations pour compenser les 
coûts élevés que doivent assumer les petites écoles, les écoles rurales 
et les écoles éloignées (Ministère de l’Éducation de l’Ontario, 2018 c), 
mais les directions d’école indiquent que dans les petites communautés, 
les coûts plus élevés par élève font en sorte que les activités de 
financement sont souvent insuffisantes.

Conclusion
Les expériences vécues à l’extérieur de la salle de classe 
permettent aux élèves de développer des compétences et des 
aptitudes qui sont essentielles à leur réussite dans le contexte 
économique actuel et le monde complexe d’aujourd’hui, mais les 
activités de financement auxquelles les écoles doivent recourir 
pour recueillir les fonds nécessaires peuvent engendrer des 
inégalités. Pour que l’éducation publique en Ontario puisse offrir 
à chaque enfant des chances égales de réussir, tous les élèves 
doivent avoir accès à des programmes, ressources et activités 
qui favorisent l’acquisition de compétences favorables à leur 
réussite à long terme.

Nous ne pouvons recueillir 
que très peu d’argent dans 
notre minuscule communauté 
rurale où les entreprises sont 
rares et où la pauvreté est très 
présente.    

École secondaire,  
Bluewater DSB
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Méthodologie

Données de People for 
Education
People for Education sonde chaque année les écoles 
élémentaires et secondaires financées par les fonds 
publics de l’Ontario. Ce rapport est basé sur les 
données des 1254 écoles ayant répondu au sondage 
annuel auprès des écoles de l’Ontario cette année. 
Sauf lorsqu’ils proviennent d’autres sources, les 
statistiques et les documents cités dans le présent 
rapport sont tirés du 22e sondage annuel mené par 
People for Education auprès des écoles élémentaires 
de l’Ontario et du 19e sondage annuel auprès des 
écoles secondaires de l’Ontario. Les questionnaires 
ont été envoyés aux écoles à l’automne 2018 et 
pouvaient être remplis en ligne par SurveyMonkey, 
en anglais et en français.

Cette année, nous avons reçu 1254 réponses d’écoles 
élémentaires et secondaires de 70 des 72 conseils 
scolaires financés par des fonds publics de l’Ontario, 
ce qui représente 26 % des écoles à financement 
public de la province. Nous avons désagrégé les 
réponses aux sondages pour examiner la participation 
aux sondages des régions de la province (voir la 
Figure 24). La représentation régionale du sondage 
de cette année correspond assez bien à la répartition 
régionale des écoles de l’Ontario.

Figure 24 :

Participation au sondage par région

Région  
(par code postal)

%  
d’écoles 

du 
sondage

% 
d’écoles 

en 
Ontario

Est de l’Ontario (K) 19 % 18 %
Centre de l’Ontario sans 
le Grand Toronto (L)

15 % 17 %

Sud-Ouest de l’Ontario (N) 18 % 20 %
Nord de l’Ontario (P) 13 % 11 %
Grand Toronto 35 % 34 %

Autres données provinciales 
Les données recueillies lors du sondage ont 
également été jumelées aux données sur les écoles 
fournies par Statistique Canada, d’après le code de 
région de tri d’acheminement de l’école (les trois 
premiers chiffres du code postal). Les données de 
Statistique Canada comprennent le revenu médian 
des ménages (avant impôt) en 2015 et le pourcentage 
d’adultes âgés de 25 à 64 ans sans diplôme d’études 
secondaires ni certificat d’équivalence, selon le 
recensement de 2016.

Nord de l’Ontario

Est de 
l’Ontario

Grand 
Toronto

Centre de l’Ontario 
sans le Grand Toronto

Sud-Ouest de l’Ontario
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CS Viamonde 10

DSB of Niagara 23

DSB Ontario North East 9

Dufferin-Peel CDSB 27

Durham CDSB 3

Durham DSB 22

Grand Erie DSB 21

Greater Essex County DSB 3

Halton CDSB 11

Halton DSB 29

Hamilton-Wentworth CDSB 19

Hamilton-Wentworth DSB 6

Hastings & Prince Edward DSB 2

Huron Perth CDSB 2

Huron-Superior CDSB 7

Kawartha Pine Ridge DSB 36

Keewatin-Patricia DSB 3

Lakehead DSB 11

Lambton Kent DSB 21

Limestone DSB 9

London DCSB 11

Near North DSB 7

Niagara CDSB 10

Nipissing-Parry Sound CDSB 4

Northeastern CDSB 4

Northwest CDSB 1

Ottawa CSB 22

Ottawa-Carleton DSB 51

Peel DSB 58

Peterborough Victoria Northumberland and 
Clarington CDSB 10

Rainbow DSB 13

Rainy River DSB 3

Renfrew County CDSB 9

Renfrew County DSB 10

Analyse des données et rapports
Une analyse qualitative des données a été réalisée 
à l’aide de méthodes d’analyse inductive. Des 
chercheuses et chercheurs ont lu les réponses et 
codé les thèmes émergents dans chaque ensemble 
de données (les réponses à chacune des questions 
ouvertes des sondages).

Les analyses quantitatives présentées dans 
ce rapport sont fondées sur des statistiques 
descriptives. Leur principal objectif est de présenter 
des informations numériques dans un format clair et 
accessible à de multiples publics. Toutes les données 
ont été analysées à l’aide du logiciel statistique SPSS.

Les calculs ont été arrondis au nombre entier le plus 
proche et peuvent ne pas atteindre 100 % dans les 
catégories désagrégées. Toutes les réponses et les 
données sont confidentielles et sont sauvegardées 
conformément aux recommandations des trois 
Conseils subventionnaires pour la sauvegarde des 
données.

Figure 25 :

Participation au sondage par conseil

Algoma DSB 16

Algonquin and Lakeshore CDSB 13

Avon Maitland DSB 14

Bluewater DSB 12

Brant Haldimand Norfolk CDSB 3

Bruce-Grey CDSB 5

CEC du Centre-Est 18

CEP de l’Est de l’Ontario 18

CSC Franco-Nord 5

CSC MonAvenir 20

CSC Providence 10

CSDC de l’Est ontarien 6

CSDC des Aurores boréales 9

CSDC des Grandes Rivières 6

CSDC du Nouvel-Ontario 16

CSD du Grand Nord de l’Ontario 8

CSD du Nord-Est de l’Ontario 7
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Simcoe County DSB 42

Simcoe Muskoka CDSB 29

St. Clair CDSB 7

Sudbury CDSB 4

Superior North CDSB 1

Superior-Greenstone DSB 6

Thames Valley DSB 12

Thunder Bay CDSB 14

Toronto CDSB 59

Toronto DSB 162

Trillium Lakelands DSB 19

Upper Canada DSB 31

Upper Grand DSB 48

Waterloo CDSB 18

Waterloo Region DSB 27

Wellington CDSB 9

Windsor-Essex CDSB 9

York CDSB 35

York Region DSB 48

Autre autorité scolaire 1
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2018/2019 
Elementary School Survey 
People for Education is a champion of publicly funded education – instigating dialogue and research to make 
the connection between strong education and a fair and prosperous society. 
 
With the help of principals across the province, we use annual surveys to keep track of the effects of policy 
and funding changes on programs and resources in Ontario’s schools. The results are published in a report 
based on the survey findings. 
 
Individual school responses are confidential. 
Only overall results will be published. 
 
Each participating school will receive an electronic copy of the final report. 
 
Please submit the survey by November 19th, 2018 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

District School Board:   

School: 

MIDENT (school identification number): 

Number of students:  

School address: 

City:                                     Postal code: 

Phone: (            )  

Contact email: 

Contact person:  

Sondages
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Please tell us the total number of staff positions, counted in full-time equivalents (FTEs). For example, one full-time or 
two half-time positions equal 1.0 FTE; if a person works 4 days a week, this equals 0.8 FTE; a half-time position equals 
0.5 FTE; one day a week equals 0.2 FTE, etc. 
 
1. SCHOOL OVERVIEW 
Grades taught:    to    
 
Principal:   total FTEs How many sites is the principal responsible for?   

Vice-principal(s):    total FTEs  none  
Office staff:   total FTEs 
Custodian:   total FTEs 
 
Total teacher FTEs:    
 

2. SPECIALIST TEACHERS 
Guidance teacher/counsellor:    total FTEs 
ESL teacher:     total FTEs 
Music teacher:     total FTEs 
Visual arts teacher:    total FTEs 
Drama teacher:     total FTEs 
Health & physical education teacher:  total FTEs 

 
3. LIBRARY 
Teacher librarian(s):   total FTEs 
Library technician(s):   total FTEs 
 
Does your board have a policy to staff the school library with: 

 Teacher librarians only    Library technicians only    Teacher librarians and library technicians 

 Other (please specify):          There is no board-wide policy regarding school library staffing 
 
Please describe any successes or challenges with the library at your school: ____________________________________________  
_______________________________________________________________________________________________________ 

4. SPECIAL EDUCATION 
Special education teacher(s):    total FTEs  none 
Special education assistant(s) (EAs):   total FTEs  none  
 
Total number of students who receive any special education support:  #_________ 
How many students are currently waiting for assessment? #_______ for IPRC? #_______ for placement? #_______ 

If you have students waiting for assessment, do they have IEPs?   yes    no 
Are they receiving special education support?  yes   no   

Is there a restriction on the number of students who can be assessed per year?  yes   no   
 
Please describe any successes or challenges with special education at your school:      
               

5. PROFESSIONALS AND PARAPROFESSIONALS 
For each of the following, please check the situation that applies to your school: 
Psychologists:   services not available   or    on call   or    regularly scheduled     hours/week 
Social Workers:  services not available   or    on call   or    regularly scheduled     hours/week 
Speech Language Pathologists:    services not available   or    on call   or    regularly scheduled     hours/week 
Child and Youth Workers:   services not available   or    on call   or    regularly scheduled     hours/week 
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Other regularly scheduled professional (e.g. school nurse, mental health worker):                  hours/week 

Is this professional employed by your school board?   yes   no 

Please describe any successes or challenges with professional and paraprofessional support at your school:  __________________  

 ______________________________________________________________________________________________________  

 
6. INDIGENOUS EDUCATION 
Does your school offer any Indigenous education opportunities?   yes   no 

If yes, please indicate which Indigenous education opportunities your school offers: (Select all that apply)  
  PD for staff around Indigenous cultural issues    Cultural support program    Indigenous language program 
  Indigenous guest speakers    Consultation with Indigenous community members about educational priorities 
  Ceremonies    Other:          
Do you have any staff members at your school who self-identify as Indigenous?     yes     no    not sure 
  
Do you have any specific initiatives or work underway to boost achievement of Indigenous students specifically?   yes     no 

If yes, what is it?              
 
Please describe any other successes or challenges with Indigenous education at your school:     
               
 

 
7. CAREER AND LIFE PLANNING  
 
Does your school have an Education and Career/Life Planning Program Committee?   yes     no 
If yes, who is on the committee? 

 Classroom teachers   Guidance counsellors   Parents/guardians   Community members  
 Students    Other: _____________ 

 
Does your school provide professional development for teachers about career/ life planning?   yes    no 
 
For schools with kindergarten to grade 6: How many students have an “All About Me” portfolio (K-6)? 

  none     about one-quarter   about half   about three quarters   all of them    N/A 

For schools with grades 7 and 8: How many students have an Individual Pathways Plan (IPP) (7-8)?  

  none     about one-quarter   about half   about three quarters   all of them    N/A 

 
Please describe any successes or challenges with career and life planning at your school:      
               
 

8. COURSE SELECTION (schools with grade 8 only) 
 
Does your staff use the Individual Pathways Plan (IPP) to inform course recommendations (e.g. applied/academic) for students in 
grade 8 transitioning to secondary school?    yes    no    N/A 
 
What is the main source of information for students and parents regarding course choices and their implications? 

 information nights  one-on-one counselling   handouts   e-mails  other:        
 N/A (no grade 8 students at this school)  

 
Any successes or challenges with applied and academic course selection for grade 8 students at your school?   
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9. TECHNOLOGY 
Some school boards, schools, and classrooms across the province have embraced Bring Your Own Device, or BYOD, policies. This 
means that students are encouraged to bring smartphones, tablets, and/or laptops to school to be used throughout the school day 
for educational purposes. 
 
How often does your school encourage students to bring their own devices (BYOD)? 

 always    on specific BYOD days    never    other:        there is no specific BYOD routine or policy 
 

If you have BYOD, what grade does it start at?   
 

If you have BYOD, roughly what percentage of students participate (i.e. bring a device)?   % 
 
What proportion of teachers in your school create lessons with BYOD in mind?   none    some    most    all 
 
Does your school/board have a policy about cell phone use in schools/classrooms or is it up to teachers’ discretion? 

 Board policy    school policy    teachers’ discretion 
 
What proportion of teachers in your school communicate with students using technology?   none    some    most    all 
 
What methods do they use?  e-mail    texting    websites    Remind App    Google Classroom or other online classroom 
 
Please describe any successes or challenges with technology at your school:       
               
 
10. FUNDRAISING 
Approximately how much money did parents, students, and staff fundraise in the 2017/18 school year? (Including donations, grants, 

fundraising events, book fairs, etc.) $    
Does your school fundraise for any of the following? (Select all that apply) 

 sports  arts   classroom/lab materials   school library   
 technology  charitable initiatives   playground  other:      

 
Does your school or school council apply for grants 

from philanthropic or other non-profit organizations?    yes    no 
from businesses?        yes    no  
from the Ontario government (e.g. PRO grant)?    yes    no 
other: ___________________ 

 
Has your school received any grants in the past year?    yes    no 

If yes, where from? (select all that apply)    philanthropic or non-profit    businesses     the Ontario government             
 other    

and for how much? $    
 
Please describe any successes or challenges with fundraising or fees at your school:      
               
 
11. MENTAL HEALTH 
Last year, we heard that mental health challenges are a growing concern for schools in Ontario. 
Please describe any successes you have experienced with mental health in your school:      
               
 

 
Please describe any challenges you have experienced with mental health in your school:      
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Is there anything more you want to add or tell us about your school? What are the major successes and/or challenges in your school?  
 
              

              

              

               

 
This survey was developed by People for Education, The Metro Parent Network, and parent groups from across Ontario. 
People for Education, 728A St Clair Ave W, Toronto, ON  M6C 1B3 Phone: 416 534 0100 Fax: 416 536 0100 
Email: info@peopleforeducation.ca   Website: www.peopleforeducation.ca 

12. ADDITIONAL COMMENTS
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2018-2019 
Sondage auprès des écoles élémentaires  
 
People for Education, champion de l'éducation à financement public, engage le dialogue et la 
recherche pour faire le lien entre une éducation solide et une société juste et prospère. 
 
Avec l’aide des directrices et directeurs d’école de toute la province, nous menons des sondages annuels 
pour cerner les effets des changements en matière de politiques et de financement sur les programmes et 
les ressources des écoles de l’Ontario. Les résultats sont publiés dans un rapport basé sur les données 
recueillies grâce au sondage. 
 
Chaque école participante recevra un exemplaire électronique de ce rapport.  
 
Veuillez remplir le sondage en ligne au :  
http://www.peopleforeducation.ca/research/school-surveys  
 
Veuillez soumettre vos réponses au plus tard le 19 novembre 2018. 
 
Si vous ne pouvez pas remplir le sondage en ligne, veuillez le retourner par la poste ou par télécopie à :  
 
People for Education, 728A avenue St-Clair Ouest, Toronto (Ontario), M6C 1B3 
Téléc. : 416-536-0100  
Site Web : www.peopleforeducation.ca 
 
Les réponses propres aux écoles individuelles demeureront confidentielles. 
Seuls les résultats d’ensemble seront publiés. 
Conseil scolaire de district :   

École : 

Numéro d’identification de l’école : 

Nombre d’élèves : 

Adresse de l’école : 

Ville :                                                           Code postal : 

Tél. : (      ) 

Adresse électronique de l’école : 

Personne-ressource : 



| 56 | People for Education – Rapport annuel sur les écoles financées par les fonds publics de l’Ontario 2019

 

 

Veuillez indiquer le nombre total de postes du personnel comptés comme équivalents temps plein (ETP). Par exemple, 
un poste à temps plein ou deux postes à mi-temps = 1 ETP; quatre jours par semaine = 0,8 ETP; un poste à mi-temps = 
0,5 ETP; un jour par semaine = 0,2 ETP, etc. 
 
1. APERÇU DE L’ÉCOLE 
Niveaux scolaires :   à    
 
Directeur ou directrice : _______total ETP   Combien d’établissements scolaires relèvent du directeur ou de la directrice d’école? 
______ 
Directeur adjoint ou directrice adjointe :   total ETP  aucun/aucune  
Personnel de bureau :      total ETP 
Concierge :       total ETP 
 
Enseignants et enseignantes :     total ETP 
 

2. ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTES SPÉCIALISTES 
Enseignant/conseiller ou enseignante/conseillère en orientation :  _______  total ETP   
Enseignant ou enseignante ALF/PANA :    _______  total ETP   
Enseignant ou enseignante de musique (excluant le personnel itinérant) :  _______  total ETP   
Enseignant ou enseignante en arts visuels :    _______  total ETP      
Enseignant ou enseignante en art dramatique :    _______  total ETP   
Enseignant ou enseignante d’éducation physique et santé :   _______  total ETP   

 
3. BIBLIOTHÈQUE 
Enseignant-bibliothécaire ou enseignante-bibliothécaire:   _______ total ETP      
Bibliotechnicien ou bibliotechnicienne :       _______ total ETP   
Si votre bibliothèque est dotée en personnel, la politique de votre conseil scolaire est-elle de doter les bibliothèques scolaires avec 
des : 

 Enseignants-bibliothécaires ou enseignantes-bibliothécaires seulement 

 Bibliotechniciens ou bibliotechniciennes seulement 

 Enseignants-bibliothécaires ou enseignantes-bibliothécaires et bibliotechniciens ou bibliotechniciennes 

 Autres (veuillez préciser) :         

 Il n’y a pas de politique sur la dotation des bibliothèques scolaires à l’échelon du conseil scolaire.  

 
4. ÉDUCATION DE L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ  
Enseignants ou enseignantes de l’enfance en difficulté :      total ETP   aucun/aucune  

Aides-enseignants ou aides-enseignantes de l’enfance en difficulté :   total ETP  aucun/aucune  
Nombre total d’élèves qui reçoivent un quelconque service d’éducation de l’enfance en difficulté : #  _______   
Combien d’élèves attendent actuellement une évaluation? # _______  pour un CIPR? #_______   pour un placement? # _______   

Si certains de vos élèves attendent une évaluation, ont-ils un PEI?    oui   non  

Reçoivent-ils un service d’éducation de l’enfance en difficulté?   oui   non   

Y a-t-il une limite quant au nombre d’élèves qui peuvent être évalués par année?   oui   non 
Des réussites ou des défis en matière d’éducation de l’enfance en difficulté? 
____________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________ 
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5. PERSONNEL PROFESSIONNEL ET PARAPROFESSIONNEL 
Veuillez indiquer la situation qui s’applique à votre école en ce qui touche chacun des services suivants.  
Psychologues :          non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
______hres/semaine  
Travailleurs sociaux/ travailleuses sociales :    non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
______hres/semaine 
Orthophonistes :        non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
______hres/semaine 
Travailleurs/travailleuses auprès des jeunes :  non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
_____hres/semaine 
Autre personnel professionnel régulièrement à l’horaire (p. ex. infirmière, spécialiste en santé mentale) : ________  
______hres/semaine 
 Ce personnel professionnel est-il à l’emploi de votre conseil scolaire?   oui    non 
 
Des réussites ou des défis relativement à ces services à votre 
école?___________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________  

  

6. ÉDUCATION DES AUTOCHTONES 
Votre école offre-t-elle des activités d’éducation des Autochtones?   oui  non 

Si oui, veuillez indiquer lesquelles. (Cochez tout ce qui s’applique) 

 Perfectionnement professionnel du personnel sur les questions culturelles autochtones   Programme de soutien culturel 

 Programme d’enseignement des langues autochtones    Conférenciers ou conférencières autochtones invités 

 Consultation auprès des membres de la communauté autochtone sur les priorités éducatives    

 Cérémonies    Autre :          

Est-ce que des membres du personnel de votre école s’auto-identifient comme Autochtones?    oui   non 

Y a-t-il des projets ou du travail en cours spécifiquement pour améliorer le rendement scolaire des élèves autochtones?   oui    
non 

Si oui, veuillez préciser : 
___________________________________________________________________________________ 

 
Des réussites ou des défis relativement à l’éducation des Autochtones à votre école?      

              
 
7. PLANIFICATON DE CARRIÈRE ET DE VIE  
Votre école a-t-elle un Comité du programme de planification d’apprentissage, de carrière et de vie?   oui   non 
 
Si oui, qui fait partie de ce comité? 

 Enseignant chargé de cours ou enseignante chargée de cours    Conseiller ou conseillère en orientation 

 Parents/tuteurs ou tutrices    Membres de la communauté   Élèves    Autre : _________________________ 

 
Votre école offre-t-elle au personnel enseignant du perfectionnement professionnel en planification de carrière et de vie?   oui   
non 
 
Pour les écoles ayant des classes de la maternelle à la 6e année : combien d’élèves ont un portfolio de cheminement (M-6e)? 

  aucun     environ le quart     environ la moitié     environ les trois quarts     tous     s.o. 
Pour les écoles ayant des classes de 7e et 8e années : combien d’élèves ont un plan d’itinéraire d’études (7-8)?  

  aucun     environ le quart     environ la moitié     environ les trois quarts     tous     s.o. 
Des succès ou des défis en matière de planification de carrière et de vie à votre école? 
___________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________  
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8. CHOIX DE COURS (écoles ayant des classes de 8e année seulement) 
Votre personnel se base-t-il sur le plan d’itinéraire d’études de l’élève pour recommander des choix de cours (p.ex. cours 
appliqués/théoriques) aux élèves de 8e année qui font la transition au secondaire?   oui      non      s.o. 
 
Quelle est la principale source d’information pour les élèves et les parents au sujet des choix de cours et de leurs conséquences? 

 soirées d’information  counseling individuel  documents imprimés   courriels  autre :    
 
Des succès ou des défis en matière de choix de cours appliqués ou théoriques à votre école? 
______________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________  
 
9. TECHNOLOGIE 
Certains conseils scolaires, écoles et classes à travers la province ont adopté des politiques PAP (Prenez vos appareils personnels). 
Cette approche encourage les élèves à apporter un téléphone intelligent, une tablette et/ou un ordinateur portable à l’école pour 
s’en servir à des fins d’apprentissage pendant la journée scolaire.  
 
À quelle fréquence votre école encourage-t-elle les élèves à apporter leurs appareils personnels à l’école? 

 toujours    lors de journées PAP    jamais    autre :    
 Aucune politique ou consigne relativement aux appareils personnels. 

 
Si vous avez une politique PAP, à partir de quelle année d’études s’applique-t-elle? _________ 

 
 Si vous avez une politique PAP, environ quel pourcentage des élèves apportent un appareil? ___________ % 
 
Dans quelle proportion les membres du personnel enseignant de votre école conçoivent-ils des leçons en fonction des appareils 
personnels des élèves?    aucun      certains     la plupart    tous 
 
Est-ce que votre école ou conseil scolaire a une politique sur l’utilisation des téléphones cellulaires à l’école ou dans la classe ou est-
ce laissé à la discrétion du personnel enseignant? 

 politique du conseil scolaire    politique de l’école    discrétion du personnel enseignant 
 
Dans quelle proportion les membres du personnel enseignant de votre école utilisent-ils la technologie pour communiquer avec les 
élèves? 

 aucun      certains     la plupart    tous 
 
Quels moyens utilisent-ils?   courriels    textos    sites Web    application Remind    Google Classroom ou autre classe 
virtuelle 
 
Des succès ou des défis en matière de technologie à votre école :        
              
 
10. COLLECTES DE FONDS ET FRAIS 
Environ combien d’argent les parents, les élèves et le personnel ont-ils recueilli pendant l’année scolaire 2017-2018? (Inclure dons, 
subventions, activités de financement, foires du livre, etc.)  __________$ 
 
Votre école organise-t-elle des collectes de fonds pour l’un ou l’autre des items suivants? (Cochez tout ce qui s’applique.)  

 sports  arts            matériel scolaire/de laboratoire  bibliothèque scolaire   
 technologie  initiatives de bienfaisance  cour de l’école 

 
Est-ce que votre école ou votre conseil d’école fait des demandes de subvention : 

auprès d’organismes philanthropiques ou sans but lucratif?    oui      non 
auprès d’entreprises commerciales?       oui      non 
auprès du gouvernement de l’Ontario (p. ex. subvention PEP)?    oui      non 
 

Votre école a-t-elle reçu une quelconque subvention au cours de la dernière année? 
  Si oui, de quelle source? (Veuillez cocher tout ce qui s’applique.) 
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   organismes philanthropiques ou sans but lucratif  entreprises commerciales          gouvernement de l’Ontario 
  Et pour quel montant? ______________ $ 
 
Des succès ou des défis en ce qui touche la collecte de fonds ou les frais à votre école :       
               
 
  
11. SANTÉ MENTALE 
L’an dernier, on nous a indiqué que les défis relatifs à la santé mentale préoccupent de plus en plus les écoles de l’Ontario.   
Veuillez décrire tout succès en matière de santé mentale à votre école : 
_____________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
__________ 
 
Veuillez décrire tout défi en matière de santé mentale à votre école : 
________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
__________ 
 

 
12. AUTRES COMMENTAIRES  
Souhaitez-vous nous faire part d’autre chose au sujet de votre école? Quels sont les principaux succès et/ou défis de votre école? Au 
besoin, veuillez joindre une feuille supplémentaire à ce formulaire. 
              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

               

                
 
  
 
 
 
 
Ce sondage a été préparé par People for Education, le Metro Parent Network et des groupes de parents de partout en Ontario. 
 
People for Education, 728A avenue St-Clair Ouest, Toronto (Ontario)  M6C 1B3   Tél. : 416 534 0100   Téléc. : 416 536 0100   
Courriel : info@peopleforeducation.ca   Site Web : www.peopleforeducation.ca 
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2018/2019 
Secondary School Survey 
People for Education is a champion of publicly funded education – instigating dialogue and research to make 
the connection between strong education and a fair and prosperous society. 
 
With the help of principals across the province, we use annual surveys to keep track of the effects of policy 
and funding changes on programs and resources in Ontario’s schools. The results are published in a report 
based on the survey findings. 
 
Individual school responses are confidential. 
Only overall results will be published. 
 
Each participating school will receive an electronic copy of the final report. 
 
Please submit the survey by November 19th, 2018 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

District School Board:   

School: 

MIDENT (school identification number): 

Number of students:  

School address: 

City:                                     Postal code: 

Phone: (            )  

Contact email: 

Contact person:  
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Please tell us the total number of staff positions, counted in full-time equivalents (FTEs). For example, one full-time or 
two half-time positions equal 1.0 FTE; if a person works 4 days a week, this equals 0.8 FTE; a half-time position equals 
0.5 FTE; one day a week equals 0.2 FTE, etc. 
 
1. SCHOOL OVERVIEW 
Grades taught:    to    
 
Principal:   total FTEs How many sites is the principal responsible for?   

Vice-principal(s):    total FTEs  none  
Office staff:   total FTEs 
Custodian:   total FTEs 
 
Total teacher FTEs:    
Guidance teacher/ counsellor:    total FTEs 
ESL teacher:     total FTEs 
 

2. LIBRARY 
Teacher librarian(s):   total FTEs 
Library technician(s):   total FTEs 
 
Does your board have a policy to staff the school library with: 

 Teacher librarians only    Library technicians only    Teacher librarians and library technicians 

 Other (please specify):          There is no board-wide policy regarding school library staffing 
 
Please describe any successes or challenges with the library at your school:  ______________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

3. SPECIAL EDUCATION 
Special education teacher(s):    total FTEs  none 
Special education assistant(s) (EAs):   total FTEs  none  
 
Total number of students who receive any special education support:  #_________ 
How many students are currently waiting for assessment? #_______ for IPRC? #_______ for placement? #_______ 

If you have students waiting for assessment, do they have IEPs?   yes    no 
Are they receiving special education support?  yes   no   

Is there a restriction on the number of students who can be assessed per year?  yes   no   
 
Please describe any successes or challenges with special education at your school:      
               

4. PROFESSIONALS AND PARAPROFESSIONALS 
For each of the following, please check the situation that applies to your school: 
Psychologists:   services not available   or    on call   or    regularly scheduled _______  hours/week 
Social Workers:  services not available   or    on call   or    regularly scheduled _______  hours/week 
Speech Language Pathologists:    services not available   or    on call   or    regularly scheduled _______  hours/week 
Child and Youth Workers:   services not available   or    on call   or    regularly scheduled _______  hours/week 
 
Other regularly scheduled professional (e.g. school nurse, mental health worker):                  hours/week 

Is this professional employed by your school board?   yes   no 

Any successes or challenges with professional and paraprofessional support at your school?  ___________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  
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5. INDIGENOUS EDUCATION 
Does your school offer any Indigenous education opportunities?   yes   no 

If yes, please indicate which Indigenous education opportunities your school offers: (Select all that apply)  
  PD for staff around Indigenous cultural issues    Cultural support program    Indigenous language program 
  Indigenous guest speakers    Consultation with Indigenous community members about educational priorities 
  Ceremonies    Native Studies    Other:          
Do you have any staff members at your school who self-identify as Indigenous?     yes     no    not sure  
 
Do you have any specific initiatives or work underway to boost achievement of Indigenous students specifically?   yes     no 

If yes, what is it?              
 
 
Please describe any other successes or challenges with Indigenous education at your school:     
               
 
6. CAREER AND LIFE PLANNING  
 
Does your school have an Education and Career/Life Planning Program Committee?   yes     no 

If yes, who is on the committee? 

 Classroom teachers  Guidance counsellors   Parents/guardians Community members  
 Students   Other: _____________ 

 
Does your school provide professional development for teachers about career/ life planning?   yes    no 
 
How many students have an Individual Pathways Plan (IPP)?  

  none     about one-quarter   about half   about three quarters   all of them    N/A 

What opportunities are students given to explore their career/life paths? (CHECK ALL THAT APPLY)  
  Cooperative Education  School trips   Volunteer opportunities  Internships   
 Post-secondary information fairs    Career Day     Other: _____________ 

 

Any successes or challenges with career and life planning at your school?  ________________________________________  

 ____________________________________________________________________________________________  

 

7. COURSE SELECTION 
Do students at your school transfer from applied to academic courses?    never    not often    sometimes    often  
 
Do students at your school require a transfer course to move from applied to academic courses?    yes   no  

If yes, do you offer transfer courses during regular school hours?    yes   no 
 
 
Once students are enrolled in academic or applied courses, what mechanisms are in place to ensure they have selected 
appropriately?              
               
 
What is the main source of information for students and parents regarding course choices and their implications? 

 information nights  one-on-one counselling   handouts   e-mails  other:    
 
Any successes or challenges with applied and academic courses at your school?       
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8. TECHNOLOGY AND E-LEARNING 
Some school boards, schools, and classrooms across the province have embraced Bring Your Own Device, or BYOD, policies. This 
means that students are encouraged to bring smartphones, tablets, and/or laptops to school to be used throughout the school day 
for educational purposes. 
 
How often does your school encourage students to bring their own devices (BYOD)? 

 always    on specific BYOD days    never    other:        there is no specific BYOD routine or policy 
 

If you have BYOD, roughly what percentage of students participate (i.e. bring a device)?   % 
 
What proportion of teachers in your school create lessons with BYOD in mind?   none    some    most    all 
 
Does your school/board have a policy about cell phone use in schools/classrooms or is it up to teachers’ discretion? 

 Board policy    school policy    teachers’ discretion 
 
What proportion of teachers in your school communicate with students using technology?   none    some    most    all 
 
What methods do they use?  email    texting    websites    Remind App    Google Classroom or other online classroom 
 
How many students are enrolled in e-learning courses?    none    
 
Number of courses delivered through blended learning in the school:     none    
 
Please describe any successes or challenges with technology at your school:       
               
 
9. FUNDRAISING AND FEES 
Approximately how much money did parents, students, and staff fundraise in the 2017/18 school year? (Including donations, grants, 

fundraising events, book fairs, etc.) $    
Does your school fundraise for any of the following? (Select all that apply) 

 sports  arts   classroom/lab materials   school library   

 technology  charitable initiatives   other:      

How much is the Student Activity Fee this year (2017/18)? $     there is no Student Activity Fee 

Do you have Athletic Fees?  yes  no  If yes, what is the range? (e.g. $5 to $25) $   to $   
 
Do you waive/subsidize fees for students who cannot pay?   yes   no 

 If yes, approximately how many students requested to have fees waived last year?    

Does your school or school council apply for grants 
from philanthropic or other non-profit organizations?    yes    no 
from businesses?        yes    no  
from the Ontario government (e.g. PRO grant)?    yes    no 
Other: _________________ 

 
Has your school received any grants in the past year?    yes    no 

If yes, where from? (select all that apply)    philanthropic or non-profit    businesses     the Ontario government        
 other  

and for how much? $    
 
Please describe any successes or challenges with fundraising or fees at your school:      
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10. MENTAL HEALTH 
Last year, we heard that mental health challenges are a growing concern for schools in Ontario. 
Please describe any successes you have experienced with mental health in your school:   `   
               
 

 
Please describe any challenges you have experienced with mental health in your school:   `   
               

 
 
 
11. ADDITIONAL COMMENTS 
Is there anything more you want to add or tell us about your school? What are the major successes and/or challenges in your school?  
              

              

              

               

 

This survey was developed by People for Education, The Metro Parent Network, and parent groups from across Ontario. 

People for Education, 728A St Clair Ave W, Toronto, ON  M6G 1B3 Phone: 416 534 0100 Fax: 416 536 0100 
Email: info@peopleforeducation.ca   Website: www.peopleforeducation.ca 
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2018-2019 
Sondage auprès des écoles secondaires 
People for Education, champion de l'éducation à financement public, engage le dialogue et la 
recherche pour faire le lien entre une éducation solide et une société juste et prospère. 
 
Avec l’aide des directrices et directeurs d’école de toute la province, nous menons des sondages annuels 
pour cerner les effets des changements en matière de politiques et de financement sur les programmes et 
les ressources des écoles de l’Ontario. Les résultats sont publiés dans un rapport basé sur les données 
recueillies grâce au sondage. 
 
Chaque école participante recevra un exemplaire électronique de ce rapport.  
 
Veuillez remplir le sondage en ligne au :  
http://www.peopleforeducation.ca/research/school-surveys  
 
Veuillez soumettre vos réponses au plus tard le 19 novembre 2018. 
 
Si vous ne pouvez pas remplir le sondage en ligne, veuillez le retourner par la poste ou par télécopie à :  
People for Education, 728A avenue St-Clair Ouest, Toronto (Ontario), M6C 1B3 
Téléc. : 416-536-0100  
Site Web : www.peopleforeducation.ca 
 
Les réponses propres aux écoles individuelles demeureront confidentielles. 
Seuls les résultats d’ensemble seront publiés. 

Conseil scolaire de district :   

École : 

Numéro d’identification de l’école : 

Nombre d’élèves : 

Adresse de l’école : 

Ville :                                                           Code postal : 

Tél. : (      ) 

Adresse électronique de l’école : 

Personne-ressource : 
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Veuillez indiquer le nombre total de postes du personnel comptés comme équivalents temps plein (ETP). Par exemple, 
un poste à temps plein ou deux postes à mi-temps = 1 ETP; quatre jours par semaine = 0,8 ETP; un poste à mi-temps = 
0,5 ETP; un jour par semaine = 0,2 ETP, etc. 

 
1. APERÇU DE L’ÉCOLE 
Niveaux scolaires :   à    
 
Directeur ou directrice : _______total ETP   Combien d’établissements scolaires relèvent du directeur ou de la directrice d’école? 
______ 
Directeur adjoint ou directrice adjointe :   total ETP  aucun/aucune  
Personnel de bureau :      total ETP 
Concierge :       total ETP 
 
Enseignants et enseignantes :     total ETP 
 
Enseignant-conseiller ou enseignante-conseillère/Conseiller ou conseillère en orientation :   total ETP 
Enseignant ou enseignante ALF/PANA :   total ETP 
 

2. BIBLIOTHÈQUE 
Enseignant-bibliothécaire ou enseignante-bibliothécaire :  _______ total ETP      
Bibliotechnicien ou bibliotechnicienne :      _______ total ETP 
 
Si votre bibliothèque scolaire est dotée en personnel, la politique de votre conseil scolaire est-elle de doter les bibliothèques 
scolaires avec des : 

 Enseignants-bibliothécaires ou enseignantes-bibliothécaires seulement 

 Bibliotechniciens ou bibliotechniciennes seulement 

 Enseignants-bibliothécaires ou enseignantes-bibliothécaires et bibliotechniciens ou bibliotechniciennes 

 Autres (veuillez préciser) :         

 Il n’y a pas de politique sur la dotation des bibliothèques scolaires à l’échelon du conseil scolaire.  

3. ÉDUCATION DE L'ENFANCE EN DIFFICULTÉ 
Enseignants ou enseignantes de l’enfance en difficulté :      total ETP  aucun/aucune  

Aides-enseignants ou aides-enseignantes de l’enfance en difficulté :    total ETP  aucun/aucune 
 
Nombre total d’élèves qui reçoivent un quelconque service d’éducation de l’enfance en difficulté : #  _______   
Combien d’élèves attendent actuellement une évaluation? # _______  pour un CIPR? #_______   pour un placement? # _______   

Si certains de vos élèves attendent une évaluation, ont-ils un PEI?    oui   non 

Reçoivent-ils un service d’éducation de l’enfance en difficulté?   oui   non   

Y a-t-il une limite quant au nombre d’élèves qui peuvent être évalués par année?   oui   non 
Des réussites ou des défis en matière d’éducation de l’enfance en difficulté à votre école?      
               
 

4. PERSONNEL PROFESSIONNEL ET PARAPROFESSIONNEL 
Veuillez indiquer la situation qui s’applique à votre école en ce qui touche chacun des services suivants.  
Psychologues :          non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
______hres/semaine  
Travailleurs sociaux/ travailleuses sociales :    non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
______hres/semaine 
Orthophonistes :        non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
______hres/semaine 
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Travailleurs/travailleuses auprès des jeunes :  non disponibles  ou   sur demande  ou   régulièrement à l’horaire 
_____hres/semaine 
Autre personnel professionnel régulièrement à l’horaire (p. ex. infirmière, spécialiste en santé mentale) : ________  
________hres/semaine 

 Ce personnel professionnel est-il à l’emploi de votre conseil scolaire?   oui    non 
 
Des réussites ou des défis relativement à ces services? 
______________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________ 

  

5. ÉDUCATION DES AUTOCHTONES 
Votre école offre-t-elle des activités d’éducation des Autochtones?   oui  non 

Si oui, veuillez indiquer lesquelles. (Cochez tout ce qui s’applique) 

 Perfectionnement professionnel du personnel sur les questions culturelles autochtones   Programme de soutien culturel 

 Programme d’enseignement des langues autochtones    Conférenciers ou conférencières autochtones invités 

 Consultation auprès des membres de la communauté autochtone sur les priorités éducatives    

 Cérémonies    Autre :          

Est-ce que des membres du personnel de votre école s’auto-identifient comme Autochtones?    oui   non 

Y a-t-il des projets ou du travail en cours spécifiquement pour améliorer le rendement scolaire des élèves autochtones?   oui    
non 

Si oui, veuillez préciser : 
___________________________________________________________________________________ 

 
Des réussites ou des défis relativement à l’éducation des Autochtones à votre école? 
____________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________ 

  

6. PLANIFICATON DE CARRIÈRE ET DE VIE  
Votre école a-t-elle un Comité du programme de planification d’apprentissage, de carrière et de vie?   oui    non 
 
Si oui, qui fait partie de ce comité? 

 Enseignant chargé de cours ou enseignante chargée de cours    Conseiller ou conseillère en orientation 
 Parents/tuteurs ou tutrices    Membres de la communauté   Élèves    Autre : ________________________ 

 
Votre école offre-t-elle au personnel enseignant du perfectionnement professionnel en matière de planification de carrière et de vie? 

  oui   non 

Combien d’élèves ont un plan d’itinéraire d’études? 
  aucun     environ le quart     environ la moitié     environ les trois quarts     tous     s.o. 

 
Quelles occasions les élèves ont-ils d’explorer leur itinéraire de carrière et de vie? (Cochez tout ce qui s’applique.)  

  Éducation coopérative  Sorties scolaires   Occasions de bénévolat   Stages 

  Salons d’information sur les études postsecondaires   Journée des carrières   Autre : _____________ 
 
Des succès ou des défis en matière de planification de carrière et de vie à votre école? 
___________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________ 
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7. CHOIX DE COURS 
Vos élèves passent-ils des cours appliqués aux cours théoriques?   jamais   rarement    parfois    souvent 
 
Vos élèves doivent-ils suivre un cours de transition pour passer des cours appliqués aux cours théoriques?   oui    non 

  Si oui, offrez-vous les cours de transition pendant la journée scolaire régulière?    oui    non 
 
Une fois les élèves inscrits aux cours théoriques ou appliqués, par quels mécanismes s’assure-t-on qu’ils ont fait le choix approprié? 
_______________________________________________________________________________________________________
___________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________ 

 
Quelle est la principale source d’information pour les élèves et les parents au sujet des choix de cours et de leurs conséquences? 

 soirées d’information  counseling individuel  documents imprimés   courriels  autre :    
 
Des succès ou des défis en matière de choix de cours appliqués ou théoriques à votre école? 
______________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
____________ 

 
 
8. TECHNOLOGIE ET APPRENTISSAGE ÉLECTRONIQUE 
Certains conseils scolaires, écoles et classes à travers la province ont adopté des politiques PAP (Prenez vos appareils personnels). 
Cette approche encourage les élèves à apporter un téléphone intelligent, une tablette et/ou un ordinateur portable à l’école pour 
s’en servir à des fins d’apprentissage pendant la journée scolaire.  
 
À quelle fréquence votre école encourage-t-elle les élèves à apporter leurs appareils personnels à l’école? 

 toujours     lors de journées PAP     jamais     autre :    
 Nous n’avons aucune politique ou consigne relativement aux appareils personnels. 

 
 Si vous avez une politique PAP, environ quel pourcentage des élèves apportent un appareil? ___________ % 
 
Dans quelle proportion les membres du personnel enseignant de votre école conçoivent-ils des leçons en fonction des appareils 
personnels des élèves?    aucun      certains     la plupart    tous 
 
Est-ce que votre école ou conseil scolaire a une politique sur l’utilisation des téléphones cellulaires à l’école ou dans la classe ou est-
ce laissé à la discrétion du personnel enseignant? 

 politique du conseil scolaire    politique de l’école    à la discrétion du personnel enseignant 
 
Dans quelle proportion les membres du personnel enseignant de votre école utilisent-ils la technologie pour communiquer avec les 
élèves? 

 aucun      certains     la plupart    tous 
 
Quels moyens utilisent-ils?   courriels    textos    sites Web    application Remind    Google Classroom ou autre classe 
virtuelle 
 
Nombre  d’élèves inscrits à des cours d’apprentissage électronique?    #__________ 
 
Nombre de sections d’apprentissage électronique à votre école  #__________  
 
Nombre de cours d’apprentissage hybride offerts à votre école   #__________ 
 
Des succès ou des défis en matière de technologie à l’école :         
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9. COLLECTES DE FONDS ET FRAIS  
Environ combien d’argent les parents, les élèves et le personnel ont-ils recueilli pendant l’année scolaire 2017-2018? (Inclure dons, 
subventions, activités de financement, foires du livre, etc.)  __________$ 
 
Votre école organise-t-elle des collectes de fonds pour l’un ou l’autre des items suivants? (Cochez tout ce qui s’applique.)  

 sports  arts           matériel scolaire/de laboratoire  bibliothèque scolaire   
 technologie  initiatives de bienfaisance  cour de l’école 

 
Percevez-vous des frais pour les activités étudiantes cette année (2018-2019)?   oui    non   Si oui, combien ? ___________$   
 
Percevez-vous des frais pour les activités sportives cette année (2018-2019)?      oui    non    
Si oui, de quel ordre? (p. ex. 5 $ à 25 $)   ______ $  à  _____ $ 
 
Est-ce que votre école ou votre conseil d’école fait des demandes de subvention : 

auprès d’organismes philanthropiques ou sans but lucratif    oui      non 
auprès d’entreprises commerciales?       oui      non 
auprès du gouvernement de l’Ontario (p. ex. subvention PEP)    oui      non 
 

Votre école a-t-elle reçu une quelconque subvention au cours de la dernière année? 
  Si oui, de quelle source? (Veuillez cocher tout ce qui s’applique.) 
   organismes philanthropiques ou sans but lucratif  entreprises commerciales  gouvernement de l’Ontario 
  Et pour quel montant? ______________ $ 
 
Des succès ou des défis en ce qui touche la collecte de fonds ou les frais à votre école :       
               
 
 
10. SANTÉ MENTALE 
L’an dernier, on nous a indiqué que les défis relatifs à la santé mentale préoccupent de plus en plus les écoles de l’Ontario.   
Veuillez décrire tout succès en matière de santé mentale à votre école : 
_____________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
__________ 
 
Veuillez décrire tout défi en matière de santé mentale à votre école : __________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________________________
__________ 
 
11. AUTRES COMMENTAIRES  
Souhaitez-vous nous faire part d’autre chose au sujet de votre école? Quels sont les principaux succès et/ou défis de votre école? Au 
besoin, veuillez joindre une feuille supplémentaire à ce formulaire. 
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Ce sondage a été préparé par People for Education, le Metro Parent Network et des groupes de parents de partout en Ontario. 
 
People for Education, 728A avenue St-Clair Ouest, Toronto (Ontario)  M6C 1B3   Tél. : 416 534 0100   Téléc. : 416 536 0100   
Courriel : info@peopleforeducation.ca   Site Web : www.peopleforeducation.ca 
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